
 Article de POPULATION  4/2022, revue publiée par l’Institut national d’études démographiques

L’évolution démographique récente  
de la France : 

En région comme au niveau national, 
des comportements démographiques  

encore marqués par la Covid-19

2 0 2 2



POPULATION
Édit ion française



Institut national d’études démographiques
Campus Condorcet - 9, cours des Humanités - CS 50004 

93322 Aubervilliers Cedex - France
Tél. : 33 (0)1 56 06 20 00 • http://www.ined.fr

ISBN 978-2-7332-20XX-X ISSN 0032-4663



POPULATION
Édit ion française

2 0 2 2
Vo l u m e  7 7
N u m é r o  4



POPULATION EST RÉFÉRENCÉE DANS LES BASES DE DONNÉES OU 
BIBLIOGRAPHIQUES SUIVANTES : 
•  Banque de données Santé publique (BDSP) (https://bdsp-ehesp.inist.fr/), 

mise à jour arrêtée en février 2019  
•  Ebsco (http://www.ebscohost.com/academic/social-sciences-abstracts,  http://

www.ebscohost.com/academic/social-sciences-full-text)
• EconLit (http://www.aeaweb.org/econlit/)  
• Google Scholar (http://scholar.google.fr/)
• Pubmed (http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed)
• RePEC (Research Papers in Economics) (https://ideas.repec.org/) 
• Scopus (http://www.elsevier.com/online-tools/scopus/content-overview)
•  Web of Science (Core Collection, Social Sciences Citation Index, Current 

Contents Social And Behavioral Sciences, Essential Science Indicators) (https://
clarivate.com/webofsciencegroup/)

LES ARTICLES DE POPULATION SONT CONSULTABLES EN TEXTE INTÉGRAL 
SUR LES PORTAILS SUIVANTS : 
•  Cairn-info (http://www.cairn.info),  versions française et anglaise
• Deepdyve (https://www.deepdyve.com/), sur abonnement, version anglaise
•  Ebsco (https://www.ebsco.com/fr-fr/products/ebscohost-platform), sur 

abonnement, versions française et anglaise 
•  JStor (http://www.jstor.org), sur abonnement (barrière mobile de 3 ans), 

versions française et anglaise  
•  Project Muse (http://muse.jhu.edu/), numéros de 2008 à aujourd’hui, sur 

abonnement, version anglaise
• Proquest (http://www.proquest.com), sur abonnement, version anglaise
•  Persée (http://www.persee.fr), numéros de 1946 à 2004, accès gratuit, 

version française 

Ined Éditions se réservent le droit de reproduire et de représenter les textes qu’elles publient sous quelque forme 
que ce soit : réimpression, traduction, ou édition électronique au moyen de tout procédé technique et informatique 
actuel ou futur. Ce droit porte sur tous les modes de transmission : réseaux propriétaires, réseaux publics (type 
Internet) et supports de type CD-Rom, CDI ou DVD par exemple. En conséquence, Ined Éditions engageront les 
actions nécessaires contre les auteurs d’éventuelles reproductions non autorisées.

Population 2022, n° 4 • 370e livraison
Directrice : Magda Tomasini





• Soumettre un article : voir en fin de volume
• Se procurer la revue : voir en fin de volume

•  LA VERSION NUMÉRIQUE DE POPULATION EST DISPONIBLE 
EN ACCÈS LIBRE IMMÉDIAT SUR CAIRN :  
https://www.cairn-int.info/journal-population.html



FONDATEUR :  Alfred Sauvy

DIRECTRICE DE LA PUBLICATION :  Magda Tomasini

RÉDACTION EN CHEF : 
Damien Bricard • Irdes, France
Géraldine Duthé  • Ined, France
Delphine Remillon • Ined, France

ÉQUIPE DE RÉDACTION : 
Isabelle Brianchon  • Infographiste
Christopher Leichtnam  • Éditeur et responsable des traductions
Vanessa Nouët  • Assistante du comité de rédaction
Marie-Paule Reydet • Éditrice

Bibliographie critique
Francisco Muñoz-Pérez • Responsable de la bibliographie critique
  avec la collaboration de Karin Sohler

COMITÉ DE RÉDACTION :
Pascale Breuil  • Cnav, France
Carlo-Giovanni Camarda • Ined, France 
Patrick Deboosere • Université libre de Bruxelles, Belgique
Sylvie Dubuc • University of Reading, Royaume-Uni
Christophe Guilmoto • Ceped/IRD, France
Lionel Kesztenbaum • Ined, France
Joseph Larmarange • Ceped/IRD, France
Marie Lesclingand  • Université Côte d’Azur, France
Marion Leturcq  • Ined, France
Clémentine Rossier • Université de Genève, Suisse
Dominique Tabutin  • UCLouvain, Belgique

COMITÉ INTERNATIONAL :
Danièle Bélanger • Université Laval, Canada
Jorge Bravo  • Nations unies, États-Unis
Monica Das Gupta  • Maryland Population Research Center, États-Unis
Gustavo De Santis  • Université de Florence, Italie
Viviana Egidi  • Sapienza Università di Roma, Italie
Stéphane Helleringer  • New York University, Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis
Fatima Juárez • El Colegio de México, Mexique
Nico Keilman  • Université d’Oslo, Norvège
Marianne Kempeneers  • Université de Montréal, Canada
Jean-François Kobiané  •  Institut Supérieur des Sciences de la Population,  

Burkina Faso
Karel Neels  • Université d’Anvers, Belgique
Máire Ní Bhrolcháin  • Université de Southampton, Royaume-Uni
John Wilmoth  • Nations unies, New York, États-Unis



D. Breton et al.

4

Table des maTières

     Vue d’ensemble   ..................................................................................   5

I.   Évolution générale et structure par âge de la population   ........   8

II.  L’immigration en provenance de pays dits tiers   .......................   18

III.   Naissances et fécondité   ..................................................................   31

IV.   Les interruptions volontaires de grossesse (IVG)   .....................   44

V.   Mariages, pacs et ruptures d’unions   ...........................................   48

VI.   La mortalité   .......................................................................................   63

  Annexes   .............................................................................................   71

  Références   .........................................................................................   79

  Résumé   ..............................................................................................   83



Population-F, 77 (4), 2022, 001-000   DOI : 10.3917/popu.2204.0000



Didier Breton º*, Nicolas Belliot **, Magali BarBieri *, 
Hippolyte d’alBis •*, Magali Mazuy *

L’évolution démographique récente de la France.
En région comme au niveau national, 
des comportements démographiques 
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Vue d’ensemble 

Comme chaque année la revue Population publie un article consacré à 
l’évolution démographique récente de la France. Celui-ci se concentre princi-
palement sur l’année 2021. Les effets de l’épidémie de Covid-19 sur les com-
portements démographiques ont été moins importants qu’en 2020, mais les 
indicateurs n’ont pas retrouvé leur niveau d’avant-crise, signe d’un rattrapage 
seulement partiel et d’un maintien des effets de la crise sanitaire sur les com-
portements démographiques. C’est le cas du nombre de naissances, d’inter-
ruptions volontaires de grossesse, d’unions contractualisées (mariages et pacs), 
mais aussi de décès. Pour les migrations, les données 2021 ne sont pas encore 
disponibles, mais cet article montre de manière inédite les effets de la crise 
sanitaire sur les flux migratoires de 2020 en provenance de pays tiers néces-
sitant un titre de séjour. Nous avons choisi pour cet article de conjoncture de 
décliner les indicateurs à l’échelle infranationale, en particulier celle des 
anciennes régions (NUTS2 de la nomenclature européenne), afin de montrer 
les contrastes territoriaux, mais aussi de juger des effets de la crise sur la 
variation spatiale des comportements démographiques. 
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Au 1er janvier 2022, la France comptait 67,8 millions d’habitants, soit 
187 000 de plus qu’au 1er janvier 2021. Le solde naturel est de 81 000 en 2021, 
valeur inférieure au solde migratoire estimé par l’Insee, que cela soit avec ou 
sans l’ajustement. 

La France demeure le principal moteur démographique de l’Union euro-
péenne, dont la population a diminué de 170 000 personnes en 2021. En 2021, 
la France fait partie des 9 pays européens parmi les 27 dont le solde naturel 
est positif. Si l’Allemagne demeure le pays le plus peuplé d’Europe, devant la 
France et l’Italie, son solde naturel est négatif et sa population n’a augmenté 
que de 82 000 habitants. La population italienne, quant à elle, a diminué de 
253 000 habitants. 

La dynamique démographique de la France se caractérise par une forte 
diversité géographique, en outre-mer comme en métropole, et le nombre de 
régions dont la population a diminué est passé de 5 entre 2011 et 2016 (repré-
sentant 9,3 % de la population) à 12 entre 2016 et 2021 (représentant 29,2 % 
de la population). 

En 2020, l’année la plus récente pour laquelle on dispose de statistiques, 
les flux d’entrées de ressortissants de pays tiers (pour lesquels un titre de séjour 
est obligatoire pour résider en France) ont été de 211 255 personnes, un niveau 
plus bas que celui de 2019 (257 137 ; – 17,8 %). Cette diminution est en grande 
partie liée aux difficultés voire impossibilités de mobilité durant la crise sani-
taire. La baisse a été particulièrement forte concernant les entrées pour motif 
professionnel, mais assez faible pour les entrées d’étudiants, dont le nombre 
en provenance d’Afrique a même augmenté. La part des demandeurs d’asile 
dans les flux est stable (19 %). L’Île-de-France accueille la plus grande part du 
flux métropolitain (38,4 %). En France d’outre-mer, Mayotte absorbe 50,2 % 
du flux d’entrées.

En 2021, 742 500 enfants sont nés en France, soit 7 300 de plus qu’en 2020, 
mais 10 900 de moins qu’en 2019, année d’avant-crise. Le rattrapage des nais-
sances n’a donc été que partiel et s’est produit seulement à partir de l’été 2021. 
L’augmentation de la natalité est presque totalement le fait d’une augmentation 
de la fécondité : l’indice conjoncturel de fécondité augmente légèrement pour 
atteindre 1,83 enfant par femme en 2021 (contre 1,80 en 2020). Ce sont les 
femmes de 30 à 34 ans et celles de 35 à 39 ans qui ont eu en moyenne plus 
d’enfants. La France demeure le pays présentant la fécondité la plus élevée 
d’Europe, mais elle est désormais talonnée par la Roumanie. Les modèles de 
fécondité par âge varient selon les régions. On peut distinguer 4 profils de 
régions différents : celles avec une fécondité relativement précoce (pic entre 
25 et 29 ans) majoritairement situées dans la moitié nord et le centre de la 
France métropolitaine (Picardie, Nord-Pas-de-Calais, Centre-Val de Loire, 
Bourgogne, Poitou-Charentes), celles avec une fécondité relativement tardive 
(pic entre 30 et 34 ans) majoritairement situées sur l’Arc Atlantique et le Sud 
de la France métropolitaine (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Bretagne, Aquitaine, 
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 Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon), les départements d’outre-mer (avec 
des taux à 20-24 ans plus élevés qu’ailleurs) et les départements métropolitains 
atypiques (Corse avec des taux très faibles et un plateau à 25-34 ans ; Île-de-
France avec un pic très élevé à 30-34 ans). Les régions se distinguent aussi par 
des proportions de naissances hors mariage et la pratique de nomination des 
enfants, globalement plus fortes à l’Ouest qu’à l’Est. 

Le recours à l’avortement est plutôt stable en termes d’effectifs (224 200 
IVG en 2021 contre 222 300 en 2020, mais 233 300 en 2019). Avec la diffusion 
de la méthode médicamenteuse, le nombre d’IVG chirurgicales baisse chaque 
année et l’augmentation de la part des IVG réalisées par la méthode médica-
menteuse s’accroît (77 % en 2021), principalement en cabinet de ville. En effet, 
si les établissements de santé restent en 2021 les lieux où les IVG sont les plus 
fréquemment pratiquées (65 %), la part des IVG médicamenteuses réalisées 
en cabinet de ville s’accroît (35 % contre près de 20 % en 2015). Le recours à 
l’avortement est en effet très variable selon la localisation. Le taux est plus 
élevé que la moyenne dans la plupart des départements situés en Île-de-France, 
Paca, Languedoc-Roussillon et dans les Drom. Les femmes résidant en région 
parisienne, Rhône-Alpes, Paca, dans certains départements situés dans le Sud 
des Pyrénées et de l’Aquitaine, ont plus fréquemment recours à la méthode 
médicamenteuse en ville. Deux départements, Indre-et-Loire et Loire-Atlantique, 
présentent des taux d’IVG chirurgicales encore très élevés (53 % et 45%).

Après avoir atteint un niveau historiquement faible en 2020, le nombre de 
mariages augmente à nouveau en 2021, mais sans retrouver le niveau de 2019. 
Le nombre de pacs de 2021 n’est pas encore connu mais, en 2020 pour la pre-
mière fois, le nombre total de pacs a dépassé celui des mariages. Les unions 
de même sexe ont représenté 2,7 % des mariages en 2021, soit 0,3 point de 
moins qu’en 2020 et, pour la deuxième année consécutive, on enregistre plus 
de mariages entre femmes qu’entre hommes. Au-delà des effets du choix du 
lieu de célébration du mariage, la nuptialité varie sensiblement d’une région à 
l’autre, les mariages étant plus fréquents sur le flanc Est du pays (de l’Alsace 
au pourtour méditerranéen), alors que les pacs dominent sur la façade atlan-
tique et le Sud-Ouest. On observe également une géographie des unions de 
même sexe : celles entre hommes sont davantage concentrées en Île-de-France 
alors que celles entre femmes sont plus réparties sur le territoire. 

La crise sanitaire a rendu les mises en unions difficiles, mais aussi les 
démarches liées aux divorces. Bien que les statistiques des divorces publiées 
à ce jour soient toujours incomplètes, le nombre de divorces diminue encore 
en 2020 (57 400), en baisse de 13 % par rapport à 2019. Que cela soit par le 
divorce ou la dissolution du pacs, les ruptures d’unions sont plus fréquentes 
dans le Sud et l’Est de la France et nettement moindres dans le Nord-Ouest.

En 2021, on a enregistré en France 657 500 décès, soit 1,70 % de moins 
qu’en 2020, mais encore 7,2 % de plus qu’en 2019. Entre 2020 et 2021, l’espé-
rance de vie a augmenté de 2,4 mois pour les hommes (79,3 ans) et 3,6 mois 



D. Breton et al.

8

pour les femmes (85,4 ans), après avoir perdu respectivement 7 mois et 5 mois 
entre 2019 et 2020. La France n’a donc pas encore complètement rattrapé son 
niveau d’avant la crise sanitaire, et la surmortalité est estimée à 6,3 % (contre 
7,5 % en 2020). À l’échelle européenne, la surmortalité liée à la Covid-19 n’a 
pas modifié la place de la France qui se caractérise toujours par une mortalité 
relativement faible au-delà de 60 ans et relativement forte avant 1 an. En France, 
l’écart entre les régions est particulièrement important entre Mayotte – région 
où la mortalité est la plus forte – et la Corse – région où la mortalité est la plus 
faible. L’année 2020 n’aura pas été une année « ordinaire », l’épidémie de Covid-
19 a brouillé le classement traditionnel des régions en matière de mortalité, et 
ce ne sont pas celles où elle était la plus élevée en 2019 qui ont subi la plus 
forte surmortalité, tout du moins en France métropolitaine. Les régions d’Île-
de-France et du Sud-Est ont connu une surmortalité élevée, alors que la mortalité 
générale y est relativement faible. La Lorraine, le Nord-Pas-de-Calais, la Basse-
Normandie et la Picardie ont également été fortement touchés avec un niveau 
de mortalité initial relativement élevé. 

I. Évolution générale et structure par âge de la population

1. Un accroissement faible de la population en 2021, 
mais supérieur à celui de 2020

Au 1er janvier 2022, la France comptait 67,8 millions d’habitants, dont 
65,6 millions en France métropolitaine et 2,2 millions vivant dans les dépar-
tements et régions d’outre-mer (3,2 % de la population)(1) (Papon, 2022a). 

Durant l’année 2021, la population de la France a augmenté de 187 000(2) 
personnes (172 000 en 2020), soit une croissance de 2,77 ‰ (2,55 ‰ en 2020)(3). 
L’année 2021 marque donc une très légère reprise, ou tout du moins un rattra-
page après 2020, année dont la croissance de la population fut historiquement 
la plus faible depuis l’après-guerre. Mais la tendance est bien celle d’un ralen-
tissement démographique de la France amorcé il y a 20 ans. 

La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 perdure : l’année 2021 a 
été marquée par de nouvelles vagues de contaminations, un troisième confi-
nement (toutefois moins strict que le premier au printemps 2020), et des 
campagnes de vaccinations, d’abord réservées aux personnes vulnérables, puis 
étendues dès le printemps aux plus jeunes. Même si l’impact est bien moindre 
qu’en 2020, la dynamique démographique de l’année 2021 reste perturbée par 

(1) La base de données des annexes de la conjoncture est accessible à l’adresse : 
http://hdl.handle.net/20.500.12204/AYTs5_u3kOqZPUwFsEWf

(2) Ce solde est calculé en faisant la différence de la population entre le 1er janvier 2022 et le 1er jan-
vier 2021, sans tenir compte de l’ajustement migratoire. Si on tient compte de l’ajustement migratoire 
opéré par l’Insee pour l’année 2021, on obtient un solde total de l’ordre de 221 000 personnes (tableau 1).

(3) Ces taux sont différents de ceux ne tenant pas compte de l’ajustement migratoire, classiquement 
publiés par l’Insee et qui figurent dans le tableau 1 (Papon, 2022a).
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la crise sanitaire, avec une surmortalité et un rattrapage des naissances après 
le creux observé entre novembre 2020 et début 2021 (Brée et al., 2021 ; Breton 
et al., 2021 ; Papon, 2022a). Le nombre trimestriel de naissances a connu une 
baisse durant les trimestres 3 et 4 de 2020 et lors du trimestre 1 de 2021, puis 
une reprise aux trimestres 3 et 4 de 2021 tout comme au trimestre 1 de 2022 
– 9 mois après la fin du confinement d’avril 2021 (figure 1A). La baisse de la 
natalité du début de l’année 2021 a donc été totalement rattrapée. Le nombre 
trimestriel de décès connaît, pour sa part, des pics très importants durant les 
trimestres 2 et 4 de 2020, et d’autres nettement moins prononcés en 2021 et 
début 2022 (figure 1B). Au premier trimestre 2021 comme au quatrième tri-
mestre 2020, le solde naturel (différence entre le nombre de naissances et de 
décès) a été négatif, comme au premier trimestre 2022 (données provisoires). 

Le taux brut de mortalité en 2021 (9,8 décès pour 1 000 habitants) est très 
proche de celui de 2020 (9,9 ‰) et bien supérieur à celui observé avant la crise 
sanitaire (9,1 ‰ en 2019). Le taux brut de natalité est également stable, en très 
légère augmentation (11,0 ‰ en 2021 contre 10,9 ‰ en 2020), mais encore 
inférieur à celui d’avant la crise (11,2 ‰ en 2019). 

Le solde naturel en 2021 (+ 81 000) est certes positif et plus important 
que celui de 2020 (+ 66 000), mais demeure très faible en comparaison des 
valeurs observées les décennies passées. Pour la deuxième année consécutive, 
ce solde naturel est inférieur au solde migratoire, que cela tienne ou pas compte 
de l’ajustement(4) (respectivement 106 000 et 140 000). La contribution crois-
sante de l’immigration à la dynamique démographique de la France se confirme 
(Lê, 2021).

(4) Même si le solde migratoire reste difficile à estimer, ce qui a pour conséquences des ajustements 
réguliers proposés par l’Insee (Breton et al., 2020), cette difficulté n’est pas propre à la France et est 
partagée par de nombreux pays (Beauchemin et al., 2021).

Figure 1. Évolution du nombre trimestriel de naissances et de décès  
en France, de 2010 à 2022
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2. La France est l’un des 9 pays européens 
dont les soldes naturel et migratoire sont positifs

Si la dynamique démographique française est en baisse, elle reste 
toutefois une exception. En effet, la population de l’Union européenne des 
27 (UE-27) a diminué de 170 000 personnes(5) en 2021, principalement du 
fait d’un solde naturel fortement déficitaire (– 1,2 million). Seuls 9 pays sur 
les 27, dont la France, présentent un solde naturel positif(6). Si, en chiffres 
absolus, la France est le pays dont le solde naturel est le plus important, 
elle est classée en 5e position relativement à sa population (derrière l’Irlande, 
le Luxembourg, la Suède et Chypre). Ces 9 pays ont également un solde 
migratoire positif et constituent le moteur démographique de l’UE. Parmi 
les 18 autres pays dont le solde naturel est négatif, la moitié ont vu leur 
population augmenter grâce aux soldes migratoires. C’est le cas de l’Allemagne 
(+ 82 000 en 2021) et de l’Espagne (+ 40 000). À l’inverse, l’Italie (– 253 000) 
et la Pologne (– 185 800) présentent un solde migratoire positif, mais qui 
ne compense pas le solde naturel négatif. Cinq pays ont à la fois un solde 
migratoire et un solde naturel négatifs : la Grèce, la Lettonie, la Croatie, la 
Roumanie et la Slovaquie.

3. La France vieillit moins rapidement que l’Europe, 
mais son rapport de dépendance est plus élevé 

La pyramide des âges de la France, qui présente la structure par âge et par 
sexe de la population, continue à se creuser à la base (i.e. aux jeunes âges) du 
fait de la diminution constante du nombre de naissances depuis une dizaine 
d’années, et de s’élargir vers le haut à mesure que les générations du baby-boom 
vieillissent (figure 2). Les personnes nées en 1945 ont toutes atteint l’âge de 
75 ans durant l’année 2020, et la part des plus de 75 ans a commencé à croître 
plus fortement depuis 2 ans : elle atteint 9,9 % en métropole et 9,8 % dans la 
France entière au 1er janvier 2022 (Annexe 2). Elle dépassera 10 % de la popu-
lation dans les années à venir(7). 

En 20 ans, l’âge médian a augmenté de 4,5 ans, passant de 37,6 ans en 2001 
à 42,1 ans en 2021(8). Cette augmentation est moins rapide que celle observée 
au sein de l’UE-27 (+ 5,7 ans passant de 38,4 ans à 44,1 ans). Le vieillissement, 
mesuré par cet indicateur, est particulièrement fort dans les pays de l’Est de 
l’Europe (Roumanie : + 8,6 ans, Lituanie : + 7,9 ans, Slovaquie : + 7,1 ans) et 
du Sud du continent (Portugal : + 7,9 ans, Italie : + 7,2 ans, Espagne : + 7,1 ans). 

(5) Données disponibles sur le site d’Eurostat - https://ec.europa.eu/eurostat/fr/data/database 

(6) Avec l’Irlande (+ 25 300), la Suède (+ 22 300), les Pays-Bas (+ 8 500), le Danemark (+ 6 300), la 
Belgique (+ 6 000), Chypre (+ 3 000), le Luxembourg (+ 2 200) et Malte (+ 200).

(7) Cette prochaine augmentation fait écho à la croissance de la part des 60 ans et plus à partir de 
2006 et des 65 ans et plus depuis 2011.

(8) Passant de 38,9 ans à 43,6 ans pour les femmes et de 36,2 ans à 40,2 ans pour les hommes.
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La Suède(9), et dans une moindre mesure la Belgique et le Luxembourg, se 
distinguent par une plus grande stabilité de leur structure par âge, avec des 
augmentations respectives de 1,2 an, 2,5 ans et 2,8 ans. 

Malgré une diminution continue des naissances depuis 10 ans, la pyra-
mide des âges de la France est l’une des plus jeunes d’Europe (23,9 % de 
moins de 20 ans, 2e rang derrière l’Irlande avec 26,4 %(10)). Puisque, par 
ailleurs, la proportion de personnes de 65 ans et plus est proche de la moyenne 
européenne, la France est en 2021 le pays dont le rapport de dépendance(11) 
est le plus élevé : il est de 0,8, soit près d’une personne d’âge habituellement 
non actif (de moins de 20 ans ou de plus de 65 ans) pour une personne d’âge 
actif (de 20 à 64 ans). 

(9) La Suède passe du rang de 3e pays le plus âgé d’Europe en 2001 (16e rang pour la France) à  celui 
de 5e pays le plus jeune en 2021 (9e pour la France). L’âge médian est stable sur la période, en partie 
du fait de la régularité du nombre de naissances depuis 2010, et même d’une augmentation depuis 
2001 (+ 25 % contre – 8 % dans l’UE-27). 

(10) Données disponibles sur le site d’Eurostat - https://ec.europa.eu/eurostat/fr/data/database 

(11) Le rapport de dépendance mesure le poids des populations d’âge habituellement inactif (les 
enfants et les personnes âgées) par rapport aux populations économiquement d’âge actif (les adultes). 
Il se calcule en faisant le rapport entre le nombre (ou la proportion) des 0-19 ans et celle des 65 ans 
et plus, au nombre (ou à la proportion) des 20-64 ans. 

Figure 2. Pyramide des âges de la France au 1er janvier 2022 
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4. De fortes disparités territoriales en France

À l’échelle infranationale, les évolutions sont très variables. Pour les obser-
ver, on a retenu un découpage territorial correspondant aux anciennes régions 
françaises(12) qui équivalent au niveau 2 de la Nomenclature des unités terri-
toriales statistiques (NUTS2) de l’Europe(13) (figure annexe A.1). 

Durant les cinq dernières années (entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2021), 
l’accroissement annuel moyen le plus important est observé dans les deux dépar-
tements et régions d’outre-mer ayant encore une fécondité nettement supérieure 
au seuil de renouvellement des populations(14) : Mayotte (+ 36,7 ‰) et la Guyane 
(+ 15,3 ‰). Après ces deux territoires exceptionnels, mais relativement peu peuplés 
(0,4 % de la population nationale chacun), viennent les régions du Sud et de l’Ouest 
de la France (figure 3 ; Corse : + 9,6 ‰, Languedoc-Roussillon : + 7,1 ‰, 
Aquitaine : + 6,9 ‰, Midi-Pyrénées : + 6,8 ‰, Pays de la Loire : + 6,0 ‰, Rhône-
Alpes : + 5,6 ‰, Bretagne : + 4,8 ‰, Paca : + 3,8 ‰, Île-de- France: + 3,7 ‰ ; 

(12) La loi du 16 janvier 2015 modifie le découpage administratif métropolitain français qui est passé 
de 21 à 12 régions. La collectivité territoriale de Corse et les 5 départements et régions d’outre-mer 
ont pour leur part gardé leur statut de région, selon des modalités variables. Si les anciennes régions 
n’ont plus d’existence administrative et politique à l’échelle nationale, elles continuent d’exister pour 
Eurostat en tant que territoire NUTS2 (Seys, 2017). 

(13) L’UE-27 est découpée en 272 territoires selon cette nomenclature, dont 27 localisés en France 
(Eurostat, 2020). Les noms et la localisation de ces territoires (régions) sont dans la figure annexe A.1.

(14) Le seuil de renouvellement de la population est compris entre 2,05 et 2,10 enfants par femme. 
C’est le nombre moyen qui assure que 100 femmes donnent naissance à 100 filles qui survivront 
jusqu’à l’âge moyen à la fécondité.  

Figure 3. Accroissement annuel moyen de la population  
dans les régions françaises (NUTS2) entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2021
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Alsace : + 3,6 ‰). À l’autre extrémité, deux territoires ultramarins connaissent 
une baisse de population : la Martinique (– 11,1 ‰) et la Guadeloupe (– 10,3 ‰) 
auxquels s’ajoutent les régions de l’Est (Lorraine, Champagne-Ardenne, Franche-
Comté), et du Centre (Limousin, Bourgogne, Centre) correspondant à la « diagonale 
du vide », de plus en plus marquée (Oliveau et Doignon, 2016 ; Breton et al., 2017), 
mais aussi des régions du Nord de la France (Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Basse 
et Haute-Normandie). Au total, sur les 27 anciennes régions françaises, 12 ont 
connu une baisse de leur population entre 2016 et 2021 (date à laquelle ils repré-
sentent près d’un tiers de la population), contre seulement 5 entre 2011 et 2016 
(date à laquelle ces territoires en décroissance ne représentaient que 9 % de la 
population). Ces territoires entre 2016 et 2021 représentent 29,2 % de la population 
début 2021 contre 9,3 % début 2016 pour ceux dont la population a diminué entre 
2011 et 2016. Les régions dont l’accroissement est devenu négatif entre 2016 et 
2021 sont les deux anciennes régions du Nord (Nord-Pas-de-Calais et Picardie), 
les deux régions normandes et la Franche-Comté. Que l’accroissement démo-
graphique des populations soit positif ou négatif entre 2016 et 2021, son intensité 
diminue dans toutes les régions entre les périodes 2011-2016 et 2016-2021, à l’excep-
tion de l’Alsace où il est presque stable (il passe de + 3,4 ‰ à + 3,6 ‰). 

Bien que l’épidémie de Covid-19, qui a fortement affecté la structure de la 
population en fin de période, n’ait pas touché toutes les régions avec la même 
intensité (Le Minez et Roux, 2021), la hiérarchie des régions en termes d’accrois-
sement est restée quasiment la même entre le début de période (du 1er jan-
vier 2015 au 1er janvier 2020) et la fin (du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2021)(15). 
Les régions dont la population diminue entre 2020 et 2021 sont les mêmes que 
celles entre le 1er janvier 2015 et le 1er janvier 2020. 

L’accroissement total de la population des régions est lié principalement à 
l’accroissement migratoire(16). On peut définir 4 groupes selon que leur solde 
naturel et leur solde migratoire sont négatifs ou positifs (figure 4). Au total, 
5 anciennes régions ont à la fois un solde migratoire et un solde naturel négatifs. 
Elles sont toutes situées dans la moitié Nord de la France. La région Île-de-
France a une dynamique singulière : sa population augmente (figure 3) alors 
que son solde migratoire est négatif (figure 4).  

La variabilité des dynamiques démographiques des régions françaises est 
une singularité européenne, à la fois en termes d’accroissement total (figure 
annexe A.2) et de contribution de chacune de ses composante (figure annexe A.3). 
Concernant l’accroissement, seule l’Espagne montre de forts contrastes régio-
naux à l’instar de la France. La situation est nettement plus homogène dans 
les autres pays : soit une croissance de la population en Suède, Allemagne, 
Autriche, Slovénie et dans les pays du Benelux ; soit une décroissance : Portugal, 

(15) Coefficient de rang de Spearman de 0,96.

(16) Le coefficient de corrélation linéaire entre l’accroissement total du 1/1/2016 au 1/1/2021 et 
le taux d’accroissement migratoire vaut 0,62 (r²) pour les régions de métropole, contre 0,1 entre 
l’accroissement total et le taux d’accroissement naturel. 
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Italie, Croatie, Grèce, Bulgarie, Roumanie, Hongrie, Pologne, Finlande, pays 
Baltes. Concernant les composantes, solde naturel d’une part et solde migratoire 
d’autre part, seules la Pologne et la Slovaquie ont, comme la France, des régions 
dans chacune des quatre configurations possibles. En Allemagne, en Suède et 
dans les pays du Benelux, toutes les régions présentent un accroissement 
migratoire positif, combiné avec un accroissement naturel parfois négatif, 
parfois positif. En Italie, comme dans tous les pays du Sud-Est de l’Europe 
(Croatie, Hongrie, Roumanie, Bulgarie, Grèce), l’accroissement naturel est 
négatif dans toutes les régions. C’est également le cas en Espagne si on excepte 
la région de Madrid, Murcie et les Baléares, et au Portugal (hors Lisbonne).  

Les structures par âge des anciennes régions françaises montrent aussi une 
forte diversité, mais cela présente néanmoins une singularité européenne. Les 
régions dans lesquelles la proportion de personnes de 60 ans et plus est relati-
vement forte (+ 30 %) sont le Languedoc-Roussillon, en grande partie du fait des 
migrations de retraite, mais aussi les régions du centre de la France, celles de la 
décroissance, liée à l’émigration des plus jeunes (figure 5 ; Brutel, 2022). À l’inverse, 
cette proportion est relativement faible en outre-mer (en dehors des deux îles 
antillaises), dans le Nord de la France et l’Île-de-France, du fait d’une natalité 
encore élevée liée à la jeunesse de leur population, mais aussi des immigrations 
d’étudiants et de jeunes actifs (principalement en Île-de-France). 

À l’échelle européenne, certains pays sont marqués comme la France par 
des contrastes territoriaux relativement importants : l’Espagne avec des régions 
de l’Est plus jeunes et l’Allemagne où les régions de l’Est sont au contraire les 
plus âgées. Dans d’autres pays comme l’Italie, la Grèce ou la Finlande, l’ensemble 

Figure 4. Accroissements naturel et migratoire de la population dans 
les régions françaises (NUTS2) entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2021 
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ou la grande majorité des régions ont une proportion de 60 ans et plus supé-
rieure à 30 %. Ce n’est le cas d’aucune des régions des pays de l’Est de l’Europe 
(figure annexe A.4). La structure par âge, et notamment le vieillissement des 
régions au niveau des NUTS2, ont été en partie étudiés, montrant un effet de 
l’urbanisation, sans toutefois observer de divergence dans le vieillissement 
entre régions rurales et urbaines entre 2003 et 2013 (Kashnitsky et al., 2021). 
La convergence du vieillissement entre régions urbaines et rurales dépendrait 
en partie des dynamiques démographiques des populations actives (migration 
et mortalité), notamment dans les pays de l’Est (Kashnitsky et al.  2017).

5. Un Français sur cinq vit dans une commune rurale

Depuis novembre 2020, l’Insee définit les communes rurales comme celles 
peu ou très peu denses selon la grille communale de densité(17) (Beck et al., 
2022). Selon cette définition, un Français sur cinq vit dans une commune rurale 
(20 % des femmes et 22 % des hommes). Cette proportion varie avec l’âge, elle 
est maximum avant 18 ans(18) et minimum entre 18 et 25 ans (figure 6), âge 

(17) La grille communale de densité permet de classer les communes en fonction du nombre d’habitants 
et de la répartition de ces habitants sur leur territoire. Plus la population est concentrée et nombreuse, 
plus la commune est considérée comme dense. La définition retenue par l’Union européenne s’appuie 
sur le découpage du territoire en carreaux de 1 kilomètre de côté et sur l’agrégation de carreaux de 
densité équivalente, définissant des « taches » ou « clusters ». Chaque commune est ensuite affectée 
dans une catégorie en fonction de la part de la population communale comprise dans les différents 
types de cluster (https://www.insee.fr/fr/information/6439600).

(18) Elle est également maximum entre 60 et 65 ans, ce qui pourrait être lié à un effet de génération, 
qui cesse au-delà, et à l’effet des migrations vers les villes du fait du vieillissement et de la possible 
prise en charge de la dépendance.

Figure 5. Proportion de personnes de 60 ans et plus en France  
au 1er janvier 2021, selon les régions
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des études et des mobilités vers les villes. Dans les communes rurales, la part 
des femmes est légèrement moins importante et l’âge moyen de la population 
légèrement plus jeune (figure 6). Le poids relatif des familles avec de jeunes 
enfants est plus important du fait des migrations aux âges actifs et des mobilités 
permettant une meilleure prise en charge de la dépendance des plus âgés. Il 
est possible de mesurer la mobilité plus ou moins forte des communes en 
estimant la part des personnes qui habitaient déjà dans la commune l’année 
précédente (figure 7, courbes en pointillés). Ce renouvellement est important 
aux âges d’entrée dans la vie adulte (études et premier emploi), mais aussi aux 
âges plus avancés, au-delà de 80 ans (déménagement en milieu urbain pour 
faciliter la prise en charge de la dépendance, notamment dans le cadre d’une 
institutionnalisation). 

Figure 6. Structure par sexe et âge de la population en France 
selon le lieu de vie et la mobilité récente au 1er janvier 2019 
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Source :  Insee, fichiers détails du recensement, calculs des auteur·es. 
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II. L’immigration en provenance des pays dits tiers

Cette section décrit l’évolution récente de l’immigration(19) à l’aide de sta-
tistiques relatives à la délivrance de titres de séjour. Elle concerne donc les 
ressortissants des pays dits tiers, qui sont soumis à l’obligation de détention 
d’un titre administratif pour résider en France. En revanche, l’immigration des 
ressortissants des pays membres de l’Espace économique européen(20) et de la 
Suisse ne sont ici pas pris en compte (voir l’encadré 1 pour une évaluation avec 
d’autres sources). Afin de mener des comparaisons temporelles cohérentes, les 
statistiques sont établies à périmètre géographique constant, ce qui signifie 
que les flux de ressortissants des pays pour lesquels la détention d’un titre fut 
obligatoire, mais n’est aujourd’hui plus nécessaire, ne sont pas comptabilisés 
ici(21). Du fait des délais d’enregistrement de certains titres de séjour, la migra-
tion ne peut être évaluée de façon définitive que jusqu’en 2020. Les effets du 

(19) Par définition, une personne immigrée est née à l’étranger de parents n’ayant pas la nationalité 
française, qu’elle ait ou non acquis la nationalité française par la suite.

(20) Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Fin-
lande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, 
Slovénie et Suède. 

(21) L’ensemble des nationalités considérées peut donc évoluer d’une note de conjoncture à l’autre 
en fonction de la législation sur le droit au séjour. L'annexe 3 tient compte de l’évolution du champ.

Figure 7. Part de la population vivant dans des communes rurales et urbaines, 
pour chaque âge, en France au 1er janvier 2019
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retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ne pourront donc être évalués 
qu’à partir du moment où les statistiques pour 2021 seront disponibles(22).

Les flux d’entrées de ressortissants de pays tiers s’établissant légalement 
en France sont évalués en comptabilisant les titres de séjour et les visas de long 
séjour valant titres de séjour délivrés par les préfectures en France(23) et les 
ambassades ou consulats à l’étranger. Les statistiques sont construites à partir 
d’extractions annuelles de l’Application de gestion des dossiers des ressortis-
sants étrangers en France (Agdref) du ministère de l’Intérieur transmises 
annuellement à l’Ined. La construction de ces flux repose sur la méthodologie 
développée par d’Albis et Boubtane (2015). Le principe fondamental est le 
suivant : les personnes sont comptabilisées dans le flux de l’année où elles 
reçoivent pour la première fois un titre de séjour permettant de résider au 
moins un an en France(24). Dans la plupart des cas, cette année est la même 
que l’année d’entrée, mais elle peut lui être parfois postérieure (notamment 
parce que la personne a pu détenir auparavant un titre autorisant un séjour 
plus court ou parce qu’elle est mineure). Ce que l’on nomme ici flux d’entrées 
est donc précisément le flux de personnes qui obtiennent un statut de migrant 
permanent, autrement dit de résident légal et durable sur le territoire français. 
Ce n’est pas une évaluation des entrées physiques sur le territoire français, qui 
d’ailleurs ne sont pas directement enregistrées en France. En outre, les flux de 
sortie ne sont pas mesurés ici. 

(22) En effet, le Royaume-Uni n’est considéré comme pays tiers que depuis le 1er janvier 2021. 

(23) À l’exception de la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie et Wallis-et-Futuna. 

(24) De façon complémentaire, le ministère de l’Intérieur publie une série statistique de flux migra-
toires qui repose sur la comptabilisation de tous les premiers titres de séjour délivrés aux personnes 
majeures. Le périmètre n’est donc pas le même car il inclut des titres de moins d’un an qui, pour 
certains, ne seront pas renouvelés par un titre d’un an et plus. Le flux d’entrées calculé par le ministère 
inclut donc des migrations temporaires.

Encadré 1. Estimation des entrées de ressortissants des pays 
de l’Espace économique européen et de la Suisse 

Par définition, ces ressortissants ne peuvent pas être comptabilisés à partir des registres de titres 
de séjour. L’Insee propose une évaluation de ces entrées à l’aide des recensements de population. 
Selon Eurostat, le flux est de 73 987 personnes en 2019 contre 84 275 personnes en 2015. Bien qu’elle 
soit en baisse, la migration en provenance de ces pays représente une part importante de la migration 
vers la France. On peut donc estimer que le flux en provenance de l’ensemble des pays d’Europe (soit 
les pays de l’EEE et ceux pris en compte dans le tableau 4) approche 90 000 personnes en 2019, ce 
qui représente environ 22 % du flux, toutes provenances confondues. Il est toutefois toujours délicat 
d’additionner des estimations provenant de sources différentes, et particulièrement dans le cas des 
flux migratoires car, pour un même périmètre géographique, les évaluations diffèrent selon la source. 
Pour 2020, l’Insee(a) estime que le flux migratoire total (y compris pays de l’EEE et la Suisse) est de 
215 200 personnes dont 88 300 en provenance d’Afrique, 68 800 en provenance d’Europe, 34 700 en 
provenance d’Asie, et 23 400 en provenance d’Amérique et d’Océanie. 

(a) https://www.insee.fr/fr/statistiques/3633212#tableau-EEurope_radio2
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1. En 2020, la baisse du flux d’entrées en provenance des pays tiers 
a atteint 18 %

Le tableau 2 présente les flux d’entrées tels que définis précédemment, 
pour les années 2015 à 2020. Le flux est de 211 255 personnes en 2020, en forte 
réduction par rapport à 2019. La restriction de la mobilité internationale a fait 
partie des mesures mises en œuvre dans le cadre de la lutte contre la pandémie 
de Covid-19(25). Entre 2019 et 2020, la baisse est de 17,8 % soit la plus forte 
baisse enregistrée depuis que la série existe (annexe 3).

La baisse a été plus forte pour les bénéficiaires d’un titre de moins de 10 ans 
(– 18,1 %) que pour ceux d’un titre de 10 ans ou plus (– 15,9 %). Parmi les 
personnes comptabilisées, la part des bénéficiaires d’un premier titre dont la 
durée de validité est supérieure ou égale à dix ans (11,8 % en 2020) a très 
légèrement augmenté. Le titre de séjour de 10 ans ou plus (typiquement la carte 
de résident) est en effet rarement un premier titre et est généralement obtenu 
après un ou plusieurs titres de moins de 10 ans. 

L’année 2020 est non seulement marquée par une baisse du nombre de 
titres de séjour délivrés, mais également par une modification de leur distri-
bution au cours de l’année du fait du calendrier de la crise et des dispositions 
prises en lien avec cette crise. Pour l’illustrer, on peut comparer la distribution 
du nombre total de titres délivrés par mois, en 2019 et en 2020 (figure 8). La 
part du total des titres délivrés a été particulièrement réduite pendant le pre-
mier confinement mis en place le 17 mars 2020, du fait de la fermeture des 
préfectures. Seuls 1,8 % des titres délivrés en 2020 l’ont été pendant le mois 
d’avril, contre 6,6 % un an auparavant. Ceci a en partie été compensé par des 
délivrances plus nombreuses au dernier trimestre de 2020.

(25) Une instruction du Premier ministre du 18 mars 2020 impose aux ressortissants des pays tiers 
une interdiction totale d’entrée sur le territoire français. Cette restriction sera progressivement levée 
à partir du 1er juillet 2020 en fonction du motif du voyage et du pays d’origine, en coordination avec 
les autres États membres de l’Union européenne. 

Tableau 2. Nombre de premiers titres de séjour de plus d’un an,  
selon l’année de début de validité et la durée de validité

Durée de validité du titre 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Titres de moins de 10 ans 187 626 193 163 208 772 222 155 227 409 186 242

Titres de 10 ans ou plus 22 414 25 191 28 969 27 319 29 728 25 013

Total 210 040 218 354 237 741 249 474 257 137 211 255

Part des titres de 10 ans et plus 
dans le total (%) 10,7 11,5 12,2 11,0 11,6 11,8

Champ :  Titres délivrés en France et dans les ambassades ou consulats à l’étranger aux ressortissants des pays 
étrangers, à l’exception des pays membres de l’Espace économique européen et de la Suisse (périmètre constant 
de 2015 à 2020). Titres délivrés l’année N et enregistrés dans l’extraction de la base Agdref réalisée en juillet de 
l’année N+2. Les titres de moins de 10 ans ont une durée de validité comprise entre 364 et 3 649 jours ; les titres 
de 10 ans et plus ont une durée de validité de plus de 3 649 jours.
Source :  H. d’Albis et E. Boubtane à partir des extractions de la base Agdref transmises à l’Ined par le ministère 
de l’Intérieur.



L'évoLution démographique récente de La France

21

2. Autres mesures du flux d’entrées

Les flux d’entrées d’étrangers peuvent également être estimés à partir 
d’autres sources statistiques. L’Insee utilise les recensements de la population, 
et notamment une question sur le lieu de résidence précédant celui de l’enquête. 
Selon Eurostat, qui diffuse les données de l’Insee, le flux d’entrées de ressor-
tissants de pays tiers s’établit à 180 252 personnes en 2019(26), soit 76 885 
personnes de moins que l’estimation obtenue avec les titres de séjour (tableau 2). 
Cette sous-estimation s’explique peut-être en partie par la faible couverture 
des étudiants étrangers dans le recensement, même s’ils restent plus d’un an 
en France. 

La question des étudiants dans le calcul des flux migratoires est en effet 
complexe. Certaines conventions statistiques considèrent qu’il faut les comp-
tabiliser à partir du moment où ils résident au moins un an dans le pays 
d’accueil ; c’est l’approche qui est retenue ici. D’autres conventions, qui reposent 
sur les règles du Système de comptabilité nationale, estiment qu’il faut au 
contraire ne les comptabiliser que s’ils prévoient de rester dans le pays d’accueil 
après la fin de leurs études. C’est en particulier ce qui est appliqué à l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques (OCDE). L’estimation 
du flux selon cette dernière convention peut être réalisée à partir de la méthode 
proposée par d’Albis et Boubtane (2021b). Elle consiste à appliquer la règle du 
premier titre de plus d’un an pour tous les titres, à l’exception de ceux délivrés 
pour motif d’études. Ainsi, une personne n’ayant reçu que des titres étudiants 
lors de son séjour en France n’est pas comptabilisée (même si elle est restée 

(26) Variable nommée MIGR_IMM1CTZ ; elle n’est disponible que pour la période 2013-2019 sur 
le site d’Eurostat à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/eurostat/en/data/database (page consultée 
le 12 septembre 2022).

Figure 8. Part du total annuel des titres délivrés chaque mois en 2019 et 2020
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plus d’un an) ; en revanche, une personne ayant reçu un titre pour un autre 
motif après avoir reçu un titre étudiant est comptabilisée l’année de son premier 
changement de statut. La figure 9 représente les flux d’entrées depuis 2000, 
selon ces deux méthodes. Dans le cas où on ignore les premiers titres de séjours 
délivrés pour motif d’études, le flux annuel est a fortiori moins important (il 
s’établit à 184 210 personnes en 2020), mais les évolutions des deux flux sont 
parallèles depuis vingt ans.

3. Les deux tiers des titres sont délivrés à des jeunes adultes

Les nouveaux immigrés comptabilisés dans le flux total d’entrées, quel que 
soit le motif, sont jeunes : en 2020, les personnes âgées de 18 à 34 ans repré-
sentent 66 % de l’ensemble du flux (tableau 3) et 73 % des personnes majeures 
lors de l’obtention de leur premier titre. L’année 2020 se distingue par une forte 
baisse de la part des mineurs qui s’établit à 9,3 %, soit 19 704 personnes contre 
31 491 l’année précédente. Le chiffre relatif aux mineurs doit néanmoins être 
appréhendé avec prudence car, par définition, seuls les mineurs détenteurs d’un 
titre de séjour(27) sont comptabilisés dans le flux d’entrées. Or, la détention d’un 
titre n’est pas obligatoire pour les étrangers mineurs, mais peut être nécessaire, 
notamment pour se déplacer hors du territoire français. Il est donc probable 
que la baisse du nombre de mineurs soit due à la fermeture des frontières liée 
à la crise sanitaire. Il faut également rappeler que les personnes mineures nées 
en France de parents étrangers ne sont pas considérées comme des personnes 
immigrées. La première ligne du tableau 3 ne recense donc que les personnes 
mineures nées à l’étranger et titulaires d’un titre de séjour.

(27) Dans la plupart des cas, il s’agit d’un titre dénommé « Document de circulation pour étranger 
mineur », créé par décret le 24 décembre 1991.

Figure 9. Flux d’entrées annuels selon la comptabilisation des titres de séjour, 
incluant ou non ceux pour motif d’études entre 2000 et 2020
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La figure 10 propose une représentation plus fine par âge et par sexe du 
flux d’entrées de l’année 2020. Le pic à 18 et 19 ans, observé tous les ans, est 
le fait des personnes arrivées mineures qui à leur majorité demandent un titre 
de séjour, notamment pour travailler. On note que le pic est très prononcé chez 
les hommes(28) et qu’il représente plus de 15 000 titres à 18 et 19 ans. Au total, 
23,2 % des hommes et 18,2 % des femmes titulaires d’un nouveau titre de 
séjour ont moins de 20 ans. Les étudiants contribuent également à la forte 
représentation des jeunes dans la distribution par âge des flux d’entrées. Mis 
à part le pic à la majorité chez les hommes, les répartitions par âge des femmes 
et des hommes sont très similaires. Leurs âges moyens à l’entrée sont respec-
tivement de 29 ans et de 27,9 ans en 2020, contre 29,3 ans et 29,1 ans en 2015, 
soit une diminution notable pour les hommes.

(28) Ce différentiel pourrait être lié au fait que les filles, avant d’atteindre la majorité, demandent 
davantage des titres que les garçons, ce qui reste encore inexpliqué.   

Tableau 3. Distribution (%) des premiers titres de séjour d’au moins un an 
selon l’année de début de validité et le groupe d’âges

Groupe d’âges 2015 2016 2017 2018 2019 2020

0-17 ans (a) 10,2 10,3 10,3 10,8 12,2 9,3
18-34 ans 62,5 63,1 64,5 64,0 62,5 66,0
35-64 ans 25,5 24,9 23,7 23,5 23,6 23,2
65 ans et plus 1,7 1,8 1,6 1,6 1,7 1,5
Total 100 100 100 100 100 100

 (a) La détention d’un titre de séjour n’est pas obligatoire pour les étrangers mineurs. La première ligne recense 
les personnes mineures nées à l’étranger et titulaires d’un titre de séjour. 
Champ :  Voir tableau 2.
Source :  Voir tableau 2.

Figure 10. Répartition par âge et sexe des premiers titres de séjour 
d’au moins un an délivrés en 2020
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4. Près des deux tiers des titres sont délivrés  
à des ressortissants d’Afrique

Parmi les flux d’entrées des pays tiers(29), les ressortissants des pays 
d’Afrique sont majoritaires. Leur part est en nette hausse depuis plusieurs 
années et représente 64,6 % du flux d’entrées en 2020 (tableau 4), soit son 
plus haut niveau depuis que la série existe (d’Albis et Boubtane, 2015). Par 
conséquent, la part des ressortissants des autres continents est en baisse. 
Les ressortissants d’Asie sont près de trois fois moins nombreux que les 
ressortissants d’Afrique. 

Dans le flux d’entrées, les femmes ne sont plus majoritaires depuis 2017 
et ne représentent, en 2020, que 47,3 % du total des entrées, contre 51,6 % en 
2015 (tableau 5). En 2020, les femmes sont effectivement moins nombreuses 
que les hommes parmi les ressortissants d’Afrique (46,4 %) et d’Asie (44,7 %). 
Elles sont en revanche largement majoritaires parmi les ressortissants d’Amé-
rique (56,6 %) et d’Europe hors EEE et Suisse (56,9 %). La hausse de la part 
des flux en provenance d’Afrique explique en partie la baisse de la part des 
femmes dans le flux total.

(29) Ces flux d’entrées ne comptabilisent pas les ressortissants provenant de l’Espace économique 
européen ou de la Suisse.

Tableau 4. Répartition et distribution (%) des premiers titres de séjour  
d’au moins un an selon l’année de début de validité et le continent d’origine

Continent 
d’origine

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Afrique 122 294 126 171 138 921 147 611 157 886 136 544
Amérique 21 835 20 437 21 146 22 961 21 977 16 033
Asie (a) 51 301 55 920 61 315 63 224 61 735 46 976
Europe (b) 13 266 14 541 15 036 14 423 14 251 10 712
Océanie 809 803 924 927 805 632
Total(c) 210 040 218 354 237 741 249 474 257 137 211 255

Afrique (%) 58,2 57,8 58,4 59,2 61,4 64,6
Amérique (%) 10,4 9,4 8,9 9,2 8,5 7,6
Asie(a) (%) 24,4 25,6 25,8 25,3 24,0 22,2
Europe(b) (%) 6,3 6,7 6,3 5,8 5,5 5,1
Océanie (%) 0,4 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3
Total (c) 100 100 100 100 100 100

Champ :  Voir tableau 2.
  (a) La Turquie est classée en Asie.
  (b) L’Europe comprend tous les pays d’Europe hors Espace économique européen et Suisse.
  (c) Le total n’est pas égal à la somme du fait des valeurs manquantes (car l’origine de la personne est 
inconnue).
Source :  Voir tableau 2.
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5. Une baisse plus prononcée des flux d’entrées en provenance des 
pays tiers pour motif professionnel 

Les flux d’entrées peuvent être décomposés en fonction du motif d’admis-
sion apposé sur le premier titre de séjour de plus d’un an (tableau 6). Le premier 
motif d’entrée en France est familial. Il représente 41,1 % des entrées en 2020. 
Les autres motifs principaux sont les études (28,3 % en 2020), l’humanitaire 
(12,8 %) et l’activité professionnelle (11 %). En 2020, les entrées ont diminué, 
quel que soit le motif, mais les baisses ont été d’ampleurs très différentes. Les 
entrées pour motif familial ont diminué de 18,2 % entre 2019 et 2020, s’éta-
blissant à 86 830 personnes. Parmi elles, 44 % avaient un lien familial avec un 
ressortissant français. Les entrées pour motif d’études(30) n’ont diminué que 
de 6,8 % en 2020 s’établissant à 59 879 personnes, probablement du fait de 
l’assouplissement des restrictions au voyage lors de l’été 2020. Cette moindre 
diminution explique la hausse de la part des étudiants dans le flux de 2020, 
qui atteint un niveau inégalé depuis que la série existe (c’est-à-dire depuis 
2000 ; d’Albis et Boubtane, 2015). Les entrées pour motif humanitaire diminuent 
de 19,7 % en 2020 et ont ainsi représenté 27 128 personnes. Ce motif recouvre 
principalement deux situations : les personnes recevant un titre de séjour parce 
qu’ils ont obtenu le statut de réfugié ou d’apatride, l’asile territorial ou la pro-
tection subsidiaire (23 922 personnes en 2020(31)) et les étrangers malades 
(2 967 personnes). Le nombre de titres délivrés aux réfugiés s’écarte du pic 
atteint en 2017, lors duquel 30 180 titres avaient été délivrés du fait de l’aug-
mentation des demandes d’asile enregistrées depuis 2014, et notamment de la 
guerre en Syrie (d’Albis et Boubtane, 2018a). Enfin, avec une diminution de 
25 % entre 2019 et 2020, le motif professionnel a été particulièrement affecté 

(30) Tous les étudiants enregistrés qui ont un titre de séjour sont effectivement venus, car la validation 
se fait lors du passage en préfecture de police. 

(31) On ne comptabilise dans la catégorie humanitaire du flux d’entrées que les personnes dont la 
demande d’asile a été instruite et a connu une issue favorable. Ce chiffre n’inclut donc pas l’ensemble 
des demandeurs d’asile.

Tableau 5. Part (%) des femmes dans les effectifs de premiers titres de séjour 
selon l’année de début de validité et le continent d’origine

Continent 
d’origine

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Afrique 49,3 48,3 46,7 47,5 46,4 46,4
Amérique 56,7 57,3 58,1 57,7 57,6 56,6
Asie 53,0 51,3 48,5 47,9 46,5 44,7
Europe 
(hors EEE 
et Suisse)

60,0 58,6 58,1 58,3 57,7 56,9

Océanie 52,7 53,5 54,8 52,5 48,8 50,0
Ensemble 51,6 50,6 48,9 49,2 48,0 47,3

Champ :  Voir tableau 4 et les notes du tableau 6.
Source :  Voir tableau 4.
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par les restrictions imposées dans le cadre de la crise sanitaire. Le flux pour 
motif professionnel a ainsi représenté 23 166 personnes réparties entre les 
personnes salariées ou actives non salariées (14 502 personnes), les titulaires 
de la carte Passeport Talent(32) (5 192 personnes) et les saisonniers ou tempo-
raires disposant d’un titre de plus d’un an (3 472 personnes). 

Comme attendu, les motifs diffèrent selon le sexe. Les femmes restent 
surreprésentées dans le flux d’entrées pour motif familial et sous-représentées 
pour motif humanitaire, et particulièrement pour motif professionnel (tableau 7). 
Parmi les étudiants, les femmes sont à peine moins nombreuses que les hommes.

(32) La carte Passeport Talent est délivrée notamment aux personnes hautement qualifiées, à celles 
souhaitant créer une entreprise ou investir en France et aux artistes, et traduit une orientation en 
faveur de la migration qualifiée (d’Albis et Boubtane, 2021a).

Tableau 6. Répartition et distribution (%) des premiers titres de séjour  
d’au moins un an, selon l’année de début de validité et le motif de délivrance 

Motif de délivrance 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Familial 93 069 89 169 89 849 93 969 106 213 86 830
Études 53 069 56 507 63 809 65 786 64 262 59 879
Humanitaire 19 490 25 866 34 233 31 883 33 800 27 128

dont Réfugié (a) 13 265 19 581 30 180 27 887 29 403 23 922
Professionnel 16 287 18 151 21 812 27 518 30 888 23 166
Divers 28 125 28 661 28 038 30 318 21 974 14 252
Total 210 040 218 354 237 741 249 474 257 137 211 255

Familial (%) 44,3 40,8 37,8 37,7 41,3 41,1
Études (%) 25,3 25,9 26,8 26,4 25,0 28,3
Humanitaire (%) 9,3 11,8 14,4 12,8 13,1 12,8

dont Réfugié (a) (%) 6,3 9,0 12,7 11,2 11,4 11,3
Professionnel (%) 7,8 8,3 9,2 11,0 12,0 11,0
Divers (%) 13,4 13,1 11,8 12,2 8,5 6,7
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Note :  Le tableau fait l’objet d’une mise à jour d’une note de conjoncture à l’autre du fait de précisions sur les 
motifs transmis par le ministère de l’Intérieur.
 (a) La ligne « Réfugié » regroupe les titres accordés pour les motifs « Réfugié et apatride, asile territorial et 
protection subsidiaire ».
Champ :  Voir tableau 2.
Source :  Voir tableau 2.

Tableau 7. Part (%) des femmes dans les effectifs de premiers titres de séjour 
d’au moins un an, selon l’année de début de validité et le motif de délivrance

Motif de délivrance 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Familial 61,1 61,2 61,3 62,4 60,0 59,5
Études 49,0 49,4 48,1 49,2 48,1 48,8
Humanitaire 41,3 38,9 34,8 34,6 35,3 33,0
Professionnel 30,2 21,5 16,9 22,9 22,9 19,6
Ensemble 51,6 50,6 48,9 49,2 48,0 47,3

Champ :  Voir tableau 2.
Source :   Voir tableau 2.
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Les motifs d’entrée sont aussi différemment répartis en fonction du conti-
nent d’origine (tableau 8). Le motif familial reste le principal motif d’entrée 
quel que soit le continent à l’exception des Asiatiques pour lesquels il est sous-
représenté (28,1 % de leurs titres en 2020 contre 41,1 % en moyenne). Il est en 
revanche surreprésenté parmi les Européens hors EEE et Suisse (50,5 %), les 
Africains (44,5 %) et les Américains (44,4 %). Les études comme motif de 
migration sont sous-représentées parmi les Européens de pays tiers (11,5 % 
contre 28,3 % en moyenne) et surreprésentées parmi les Américains (30 %) et 
les Africains (29,6 %) tandis que les Asiatiques sont proches de la moyenne 
(28,5 %). Le motif humanitaire est plus particulièrement fréquent parmi les 
Asiatiques – conséquence notamment de la guerre en Syrie (25,4 % contre 
12,8 % en moyenne) –, et parmi les Européens (14,7 %), et est sous-représenté 
parmi les Africains (9,3 %) et surtout les Américains (4,3 %). Ces derniers sont 
surreprésentés dans le motif professionnel (13,3 % contre 11 % en moyenne), 
tandis que les Européens y sont sous-représentés (8,8 %).

En 2020, on observe une forte augmentation de la part du motif d’études 
chez les ressortissants africains ayant obtenu leur titre de séjour. Malgré la 
pandémie, le nombre de titres octroyés pour études a même augmenté, passant 
de 39 986 en 2019 à 40 367 en 2020. Dans le cas de la migration américaine, 
la part des titres pour études augmente également, même si leur nombre dimi-
nue. Parmi les migrants asiatiques, les parts de ceux venant pour motifs d’études 
et humanitaires augmente. Les titres pour motif d’études sont plus nombreux 
que ceux pour motifs familiaux (13 369 et 13 199). Enfin, la migration euro-
péenne de pays tiers que l’on observe ici est marquée par la poursuite de la 
hausse de la part de la migration familiale entamée en 2019 et d’une baisse de 
la part de la migration humanitaire (qui avait été particulièrement élevée en 
2016 et 2017, notamment du fait des ressortissants d’Albanie) (tableau 8).

6. Les demandeurs d’asile admis au séjour représentent  
près de 19 % du flux d’entrées en provenance des pays tiers

Les demandeurs d’asile peuvent être admis au séjour (c’est-à-dire recevoir 
un titre de séjour d’un an ou plus) en France de plusieurs façons. Le premier 
cas concerne ceux dont la demande d’asile est acceptée : ils obtiennent alors 
l’un des titres relevant du motif humanitaire et sont comptabilisés comme 
« réfugiés » (cinquième ligne du tableau 6). Le second cas concerne ceux que 
l’on qualifie de « déboutés du droit d’asile » : parmi eux, certains vont pouvoir 
rester légalement en France en obtenant un titre de séjour pour un autre motif, 
le plus souvent familial. Les taux d’admission au séjour en fonction de la date 
de dépôt de la demande sont présentés dans d’Albis et Boubtane (2018a). La 
perspective est ici différente. Le tableau 9 donne le nombre annuel de personnes 
ayant déposé une demande d’asile auprès de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (Ofpra) et ont été admis au séjour, quel que soit le motif. 
On dénombre 39 497 personnes en 2020, soit 18,7 % du flux total d’entrées. Le 



D. Breton et al.

28

Tableau 8. Répartition et distribution (%) des premiers titres de séjour  
d’au moins un an, selon l’année de début de validité,  

le continent d’origine et le motif de délivrance

Continent d’origine 
et motif de délivrance

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Afrique

Familial 64 852 60 895 61 468 64 204 71 432 60 766
Études 27 858 31 321 38 288 38 891 39 986 40 367
Humanitaire 8 209 11 329 14 357 13 583 15 563 12 732
Professionnel 7 026 8 440 10 939 15 307 18 933 14 445

Afrique (%)

Familial 53,0 48,3 44,2 43,5 45,2 44,5
Études 22,8 24,8 27,6 26,3 25,3 29,6
Humanitaire 6,7 9,0 10,3 9,2 9,9 9,3
Professionnel 5,7 6,7 7,9 10,4 12,0 10,6

Amérique

Familial 8 228 7 518 7 653 8 279 9 343 7 115
Études 6 504 6 113 6 427 6 806 6 024 4 810
Humanitaire 389 416 709 789 980 683
Professionnel 2 922 2 514 2 717 3 075 3 055 2 135

Amérique (%)

Familial 37,7 36,8 36,2 36,1 42,5 44,4
Études 29,8 29,9 30,4 29,6 27,4 30,0
Humanitaire 1,8 2,0 3,4 3,4 4,5 4,3
Professionnel 13,4 12,3 12,8 13,4 13,9 13,3

Asie

Familial 14 342   14 791   14 990   15 536   18 192   13 199
Études 16 834   17 261   17 291   18 464   16 749   13 369
Humanitaire 7 882 10 399 15 257 14 366 14 468 11 921
Professionnel 5 273 6 107 6 901 7 779 7 468 5 439

Asie (%)

Familial 28,0 26,5 24,4 24,6 29,5 28,1
Études 32,8 30,9 28,2 29,2 27,1 28,5
Humanitaire 15,4 18,6 24,9 22,7 23,4 25,4
Professionnel 10,3 10,9 11,3 12,3 12,1 11,6

Europe hors EEE et Suisse

Familial 5 268 5 581 5 359 5 554 6 801 5 413
Études 1 743 1 685 1 674 1 495 1 409 1 235
Humanitaire 2 775 3 527 3 700 2 947 2 533 1 578
Professionnel 868 909 1 004 1 127 1 190 948

Europe (%)

Familial 39,7 38,4 35,6 38,5 47,7 50,5
Études 13,1 11,6 11,1 10,4 9,9 11,5
Humanitaire 20,9 24,3 24,6 20,4 17,8 14,7
Professionnel 6,5 6,3 6,7 7,8 8,4 8,8

Champ :  Voir tableau 2 et les notes du tableau 4.
Source :  Voir tableau 2.
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nombre de demandeurs d’asile admis au séjour diminue donc de 16,6 % par 
rapport à 2019, mais leur proportion dans le flux d’entrées reste stable. Les 
demandeurs d’asile admis au séjour sont plus nombreux que ceux admis pour 
seul motif humanitaire du fait de l’admission pour autres motifs ; le motif 
familial en particulier représente, en 2020, 25,7 % des admissions au séjour 
de personnes ayant déposé une demande d’asile.

Parmi les personnes admises au séjour après une demande d’asile, la part 
des femmes (33,5 % en 2020) est plus faible que dans l’ensemble de la popu-
lation ayant obtenu un titre de séjour. Cette proportion est en nette diminution 
depuis 2015 où elle s’établissait à 41,1 %. Au cours des dernières années, la 
proportion des ressortissants d’Afrique a continuellement augmenté et est 
devenue la plus importante en 2020, en s’établissant à 44,6 % contre 35,9 % en 
2015. À l’inverse, la proportion de ressortissants d’Asie diminue en passant de 
44,0 % en 2015 à 42,6 % en 2020.

7. Des flux d’entrées très concentrés en Île-de-France 

Les flux d’entrées présentés précédemment concernent l’ensemble du ter-
ritoire français. Il existe néanmoins de très fortes disparités spatiales (Breton 
et al., 2017 ; d’Albis et Boubtane, 2018b). La quasi-totalité des premiers titres 
d’un an et plus sont octroyés à des personnes dont le département de résidence 
est situé en métropole. Les proportions représentent 96,7 % en 2019 et 97,2 % 
en 2020. Le tableau 10 indique, pour chaque région de métropole, le nombre 
de titres délivrés et les parts du flux régional dans le flux métropolitain. Sont 
retenues ici les régions dites NUTS2, qui correspondent aux régions qui 

Tableau 9. Nombre de personnes ayant déposé une demande d’asile,  
selon l’année de début de validité du premier titre d’au moins un an,  

et distribution (%) par sexe, continent d’origine et motif

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Effectifs 27 507 35 262 46 174 44 470 47 353 39 497
Part des femmes (%) 41,1 39,7 36,6 36,5 36,7 35,3
Continent d’origine (%)

Afrique 35,9 36,9 38,2 38,8 42,2 44,6
Amérique 4,1 3,0 2,8 2,8 3,0 2,5
Asie 44,0 43,9 45,5 46,0 43,4 42,6
Europe 14,9 15,3 12,9 11,9 10,7 9,6

Motif de délivrance (%)

Familial 27,1 24,2 21,2 24,0 24,8 25,7
Études 0,5 0,3 0,3 0,3 0,2 0,3
Humanitaire 57,8 62,9 68,9 65,3 65,2 63,5
Professionnel 6,2 6,3 5,1 5,8 5,5 6,3

Champ :  Titres délivrés en France et à l’étranger aux ressortissants de pays tiers ayant déposé une demande 
d’asile entre 1985 et l’année de validité du premier titre d’un an et plus. Titres délivrés l’année N et enregistrés 
dans l’extraction de la base réalisée en juillet de l’année N+2. Voir les notes du tableau 4.
Source :  Voir tableau 2.
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 prévalaient jusqu’en 2015. Les flux sont très fortement concentrés en Île-de-
France, représentant 40,1 % du flux métropolitain en 2019 et 38,4 % en 2020. 
Viennent ensuite les régions abritant les deux autres plus grandes villes, Lyon 
et Marseille : Rhône-Alpes (9,5 % du flux en 2020) et Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (7,9 %). Ces trois régions reçoivent donc plus de la moitié du flux vers 
la métropole. La tendance depuis vingt ans révèle toutefois une baisse de la 
part du flux en Île-de-France et en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Les flux d’entrée de ressortissants de pays tiers vers la France d’outre-mer sont 
présentés dans le tableau 11. Il indique les effectifs et les parts du total pour les 
cinq départements et régions d’outre-mer, et pour trois collectivités d’outre-mer 
(Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon). Plus de la moitié des 
entrées passent par Mayotte et plus du quart par la Guyane. Le flux de 2019 repré-
sente 1,7 % de sa population estimée en 2017, soit une proportion plus de cinq fois 
supérieure à celle du flux migratoire total dans la population française. 

Tableau 10. Répartition et distribution (%) des premiers titres de séjour 
d’au moins un an, selon l’année de début de validité 

et la région de résidence. France métropolitaine

2000 2019 2020

Effectifs
Part du  

total (%)
Effectifs

Part du  
total (%)

Effectifs
Part du  

total (%)

Alsace 4 837 3,6 7 707 3,1 6 175 3,0
Aquitaine 3 572 2,7 8 890 3,6 7 086 3,5
Auvergne 1 274 1,0 3 578 1,4 2 718 1,3
Basse-Normandie 1 004 0,8 2 387 1,0 2 592 1,3
Bourgogne 1 601 1,2 3 719 1,5 3 411 1,7
Bretagne 2 115 1,6 6 409 2,6 5 811 2,8
Centre 3 440 2,6 7 159 2,9 6 400 3,1
Champagne-Ardenne 1 645 1,2 3 655 1,5 3 197 1,6
Corse 875 0,7 838 0,3 515 0,3
Franche-Comté 1 809 1,4 2 811 1,1 2 241 1,1
Haute-Normandie 1 810 1,4 4 869 2,0 4 541 2,2
Île-de-France 58 806 44,3 99 734 40,1 78 815 38,4
Languedoc-Roussillon 6 176 4,7 8 037 3,2 6 458 3,1
Limousin 662 0,5 2 025 0,8 1 628 0,8
Lorraine 3 216 2,4 6 149 2,5 5 046 2,5
Midi-Pyrénées 4 518 3,4 10 166 4,1 8 494 4,1
Nord-Pas-de-Calais 4 378 3,3 9 467 3,8 8 833 4,3
Pays de la Loire 3 003 2,3 10 214 4,1 8 666 4,2
Picardie 2 232 1,7 4 702 1,9 4 210 2,0
Poitou-Charentes 1 272 1,0 3 908 1,6 2 696 1,3
Provence-Alpes-Côte d’Azur 12 097 9,1 19 105 7,7 16 314 7,9
Rhône-Alpes 12 415 9,4 23 067 9,3 19 525 9,5
Total 132 757 100 248 596 100 205 372 100

Champ :  Voir tableau 2.
Source :  Voir tableau 2.
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III. Naissances et fécondité

1. Un nombre de naissances en augmentation après 2020,  
année exceptionnelle 

D’après les estimations les plus récentes de l’Insee, il est né 742 500 enfants 
en 2021(33), soit 7 300 de plus qu’en 2020, mais moins qu’en 2019, dernière 
année avant crise sanitaire (753 400). Cette légère augmentation du nombre 
de naissances entre 2020 et 2021 est principalement le fait d’un rattrapage du 
creux des naissances observées entre novembre 2020 et mars 2021 (Brée et al., 
2021), qui a été total, contrairement à certaines hypothèses formulées, notam-
ment dans la chronique de conjoncture de 2021 (Breton et al., 2021). Le  deuxième 
confinement fin 2020 (30 octobre – 15 décembre) ne semble pas avoir eu d’effet 
(pas de baisse de naissances en juillet et août 2021), et il est encore trop tôt 
pour juger des effets du troisième confinement de 2021 (3 mars – 3 avril)(34). 
Toutefois les effets de ces deuxième et troisième confinements sont plus  difficiles 
à mesurer, puisque ces périodes ont coïncidé en partie avec des mois de reprise 
de la natalité consécutifs à la fin du premier confinement. Mais il est fort pro-
bable que la population s’est habituée à ces situations d’incertitude liée à la 
maladie et que l’arrivée de la vaccination a joué un rôle rassurant. 

L’année 2021 a donc été marquée par de fortes variations saisonnières (un 
maximum de naissances en octobre et non en juillet) et d’une amplitude  inédite : 
plus de 7 000 naissances entre le mois à la natalité la plus forte et celui à la 
natalité la plus faible (février), contre 3 500 à 4 000 habituellement (figure 11). 

(33) Ce chiffre est obtenu en faisant la somme des estimations mensuelles de naissances publiées le 
28 juillet 2022. Il est très légèrement supérieur (+ 0,5 %) à celui publié début janvier : 738 000 nais-
sances. Ce chiffre sera encore corrigé à la marge début 2023. 

(34) Le deuxième et le troisième confinement ont été moins contraignants pour les populations 
(réouverture des écoles, possibilité donnée à de nombreux secteurs de reprendre l’activité).

Tableau 11. Répartition et distribution (%) des premiers titres de séjour 
d’au moins un an, selon l’année de début de validité 

et la région de résidence. France d’outre-mer

2019 2020

Effectifs Part du total (%) Effectifs Part du total (%)

Guadeloupe 631 7,4 262 4,5
Guyane 2 153 25,2 1 531 26,0
La Réunion 865 10,1 743 12,6
Martinique 316 3,7 237 4,0
Mayotte 4 396 51,5 2 955 50,2
Collectivités d’outre-mer 180 2,1 155 2,6
Total 8 541 100 5 883 100

Champ :  Voir tableau 2.
Source :  Voir tableau 2.
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Le début de l’année 2022 montre une saisonnalité des naissances plus conforme 
aux années d’avant crise sanitaire.

C’est la septième année consécutive où le nombre de naissances est inférieur 
à 800 000 et la deuxième avec moins de 750 000 naissances, situation déjà 
observée entre 1989 et 1999, avec un creux particulièrement fort en 1993 et 
1994 (annexe 1), soit il y a environ 25 à 30 ans(35). Le creux actuel de la natalité 
est donc relativement attendu dans un contexte de régime de fécondité stable 
(calendrier et intensité de la fécondité), du fait du plus faible nombre de femmes 
en âge de procréer. En effet, la génération moyenne(36) de femmes contribuant 
à la fécondité de l’année diminue légèrement. Sauf changement de comporte-
ment de fécondité, le nombre de naissances devrait rester inférieur à 800 000 
encore 3 ou 4 ans au moins.

En 2021, l’augmentation du nombre de naissances est donc avant tout 
lié à un changement de comportement (augmentation des taux de fécondité 
par âge). 

(35) Le niveau bas de la natalité du début des années 1990 était lié à un allongement du calendrier 
des naissances à long terme et à un report probable des naissances, du fait de la crise économique et 
du chômage très élevé des jeunes durant cette période. 

(36) Il s’agit de l’effectif obtenu en combinant les éléments de calendrier de la fécondité de l’année 
avec la structure par âge de cette même année. Pour plus de détails, voir l’article de conjoncture 2021 
(Breton et al., 2021, p. 599). Le détail n’est pas donné ici, mais le chiffre passe de 405 395 à 404 772.  

Figure 11. Évolution mensuelle des naissances en France, 
entre  janvier 2016 et juin 2022
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2. Une fécondité en très légère augmentation 
après 6 années de baisse

L’indice conjoncturel de fécondité(37) en 2021 est de 1,83 enfant par femme 
pour la France et de 1,80 pour la seule métropole, en très légère augmentation 
dans les deux cas, mais inférieur à l’indice des années précédant la crise 
(tableau 12). Cette légère augmentation est totalement portée par la fécondité 
des 30 ans et plus, particulièrement le groupe des 30-34 ans (+ 20 ‰) et des 
35-39 ans (+ 12 ‰). La fécondité après 40 ans, en constante augmentation en 
France depuis les années 1980 (Daguet, 2022) marque une pause en 2021, très 
certainement liée à la crise sanitaire et à la difficulté d’accès aux centres et 
services de procréation médicalement assistée (Brée et al., 2021). La fécondité 
avant 30 ans poursuit sa baisse. Au final, la courbe de fécondité par âge est de 
plus en plus symétrique autour de l’âge au taux de fécondité maximum (figure 12) 
qui se décale petit à petit, passant de 29 ans en 2000, à 30 ans en 2007, puis 
31 ans en 2019. 

L’âge moyen à la fécondité continue d’augmenter (30,9 ans en 2021) du fait 
essentiellement du recul de l’entrée en parentalité. En effet, l’évolution de l’âge 
moyen à la fécondité générale, à la deuxième naissance et à la troisième  naissance 
suivent celle de l’âge à la première naissance (figure 13). Les évolutions sont 

(37) Obtenu en faisant la somme des taux de fécondité par âge de la période considérée.

Tableau 12. Évolution de la fécondité par groupe d’âges en France, 
de 2016 à 2021

Âge atteint

Somme des taux par âge (p. 1 000 femmes) Variation absolue*

2016 2017 2018 
(p)

2019 
(p)

2020 
(p)

2021 
(p)

2016-
2017

2017-
2018 
(p)

2018-
2019 
(p)

2019-
2020 
(p)

2020-
2021 
(p)

Moins  
de 20 ans 32 30 29 28 26 24 – 2 – 1 – 1 – 2 – 2

20-24 ans 232 224 215 212 201 187 – 8 – 9 – 3 – 11 – 14

25-29 ans 575 559 545 539 525 518 – 16 – 14 – 7 – 14 – 7

30-34 ans 645 636 634 633 624 644 – 9 – 3 – 1 – 9 20

35-39 ans 345 345 347 350 347 359 0 2 3 – 3 12

40-44 ans 89 92 94 96 95 95 3 2 2 – 1 0

45 ans et plus 6 6 7 7 7 7 1 0 1 0 0

Total (ICF*) 1 924 1 895 1 870 1 864 1 824 1 834 – 29 – 25 – 6 – 40 10

Âge moyen 30,5 30,5 30,6 30,7 30,8 30,9 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1

 * ICF : Indicateur conjoncturel de fécondité (somme des taux de fécondité par âge) exprimé en nombre moyen 
d’enfants pour 1 000 femmes. En raison des arrondis, le total peut différer légèrement de la somme, et les 
variations peuvent ne pas correspondre exactement aux différences apparentes.
 (p)  Données provisoires.
Champ :  France entière (y compris Mayotte depuis 2014).
Source :  Insee, calculs des auteur·es.
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quasiment parallèles ou presque, la pente est légèrement plus forte pour l’évo-
lution de l’âge moyen à la première naissance(38).

Les femmes nées en 1986 ont eu 35 ans en 2021. En faisant l’hypothèse 
que les comportements de fécondité au-delà de 35 ans seront ceux observés 
l’année précédente (gel des taux de fécondité par âge), cette génération n’assu-
rerait pas son renouvellement avec une descendance finale de 2,01. La descen-
dance finale diminuerait ainsi depuis les générations 1982 à 1986 (Annexe 5)(39), 
mais à un rythme moins important que l’indice conjoncturel de fécondité dont 
le niveau et donc la tendance dépendent à la fois de l’évolution de la descen-
dance finale dans les générations et du recul de l’âge à la fécondité. La descen-
dance finale de la génération 1986 atteindrait alors le niveau de celle de la 
génération 1968, mais resterait supérieure à celle de la génération 1972 
(1,99 enfant par femme). La France reste toutefois l’un des rares pays de l’UE-27, 
avec l’Irlande et la Suède, pour lesquels un renouvellement des générations est 
presque assuré, au moins jusqu’aux générations 1980 (Breton et al., 2019).

(38) La tendance au fil du temps (trend) peut être modélisée par une régression linéaire (âge moyen 
en fonction de l’année) par rang de naissance. Les pentes des droites de régression sont alors respec-
tivement de 0,109 pour les naissances de rang 1, 0,073 pour celles de rang 2 et 0,057 pour celles de 
rang 3, avec des évolutions parallèles selon le rang. 

(39) Ce scénario peut paraître un peu pessimiste puisque les taux de fécondité au-delà de 35 ans 
ont diminué entre 2019 et 2020 du fait de la crise sanitaire. Mais en appliquant les variations entre 
2018 et 2019 plutôt que celle observée entre 2019 et 2020, le résultat est identique. La corrélation 
entre la descendance finale observée et la descendance atteinte à 35 ans est très forte (r² = 0,99 sur 
les générations 1960 à 1970).

Figure 12. Fécondité par âge dans les deux pays de l’UE-27  
avec la fécondité du moment la plus élevée en 2020, 

en France et en Roumanie, en 2000 et 2020
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et 5 pour les autres âges.

Source :  Eurostat, calculs des auteur·es.
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Malgré l’accélération de la baisse de la fécondité liée à la crise sanitaire, la 
France demeurait en 2020 le pays dont l’indice conjoncturel de fécondité était 
le plus élevé de l’UE-27. Mais la différence est devenue négligeable, notamment 
avec la Roumanie dont la fécondité du moment augmente chaque année depuis 
2011 pour atteindre 1,80 en 2020(40). Comme dans la quasi-totalité des pays 
de l’Europe de l’Est, la fécondité en Roumanie a très fortement chuté durant 
les 10 années qui ont suivi l’effondrement du « Bloc de l’Est » avant de croître 
de nouveau, sans pour autant retrouver le niveau initial. Si la fécondité du 
moment de la France et celle de la Roumanie convergent ces dernières années 
et sont proches en 2020, leurs profils par âge sont très différents, avec des taux 
de fécondité aux jeunes âges encore très élevés en Roumanie (figure 12). La 
fécondité par âge de la Roumanie laisse deviner la coexistence de deux popu-
lations aux comportements différents : une première qui a commencé à retarder 
la naissance de ses enfants et à adopter un comportement proche du reste des 
pays de l’Europe de l’Ouest, et une autre qui résiste et conserve une fécondité 
précoce caractéristique des pays de l’Est de l’Europe. Cette polarisation est 
proche de celle observée en Angleterre ou en Espagne dans les années 2000 
(Chandola et al., 1999 ; Paraskevi et Kostaki, 2007). 

3. Des profils de fécondité par âge différents selon les régions

D’après les estimations encore provisoires fournies par l’Insee à Eurostat, 
la fécondité a baissé dans l’ensemble des anciennes régions françaises (NUTS2) 

(40) Estimation publiée sur Eurostat et qui contredit la baisse initialement annoncée en 2021. 

Figure 13. Âge moyen à la fécondité selon le rang de naissance des enfants 
en France, entre 2014 et 2020
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au foyer appliquée aux enquêtes annuelles de recensement (Davie et Niel, 2012 ; Breton et al., 2019).
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entre 2019 et 2020, sauf en Guadeloupe. L’intensité de cette baisse a été maxi-
mum à Mayotte (– 9,8 %), en Martinique (– 5,5 %), mais aussi en Auvergne 
(– 4 %), en Lorraine (– 3,7 %), en Poitou-Charentes et en Corse (– 3,5 %). Ces 
évolutions sont liées à l’impact économique et sanitaire de l’épidémie de Covid-
19 (Brée et al., 2021). Cette baisse n’a pas bousculé la hiérarchie des régions 
observée antérieurement à l’épidémie (Desplanques, 2011 ; Aert, 2013 ; Breton 
et al., 2017). Les profils de fécondité et les différences entre territoires restent 
modestes(41) : les trois quarts des régions NUTS2 ont un indice conjoncturel 
de fécondité en 2019-2020 compris entre 1,66 et 1,93 (1,63 et 1,86 pour la 
métropole) et un âge moyen compris entre 30,1 ans et 31,0 ans (30,1 ans et 
30,9 ans en métropole) (tableau 13). Les régions peuvent être partagées en 
4 groupes selon leur taux de fécondité par âge (figure 14) : 

•  Les régions métropolitaines avec un calendrier relativement précoce 
(taux de fécondité maximum entre 25 et 29 ans) et un indice conjoncturel 
compris le plus souvent entre 1,7 et 1,8 sauf la Lorraine (1,6) et le Centre-
Val de Loire (1,9). Ce sont plus de la moitié des régions métropolitaines 
qui se trouvent dans ce groupe (12) et elles sont majoritairement situées 
dans le Nord, le Nord-Est et le Nord-Ouest de la France, ainsi que dans 
le Centre (figure 14, groupe 1).

•  Les régions métropolitaines avec un calendrier relativement tardif (taux 
de fécondité maximum entre 30 et 34 ans). Au total, 8 régions sont dans 
ce groupe que l’on peut découper en deux sous-groupes, un premier 
constitué des régions du Sud-Ouest et de l’Alsace où l’ICF est compris 
entre 1,6 et 1,7 et un second comprenant des régions de l’Ouest et du 
Sud-Est de la France avec des ICF entre 1,8 et 1,9 (figure 14, groupe 2). 

•  Les régions d’outre-mer constituent le 3e groupe ayant en commun des 
taux de fécondité très élevés avant 25 ans pour la Martinique, la 
Guadeloupe et La Réunion, et à tous les âges pour la Guyane et Mayotte, 
non représentés ici (figure 14, groupe 3). 

•  Les régions métropolitaines « atypiques » avec l’Île-de-France qui se 
distingue par une fécondité élevée au-delà de 30 ans (âge moyen de 
32,1 ans) et la Corse où les taux sont les plus faibles, quel que soit le 
groupe d’âges (ICF = 1,4) (figure 14, groupe 4). 

Les différences à l’échelle des régions métropolitaines, même si elles sont 
faibles, perdurent et correspondent à des différences de structures 
 socioéconomiques de leur population, notamment du fait de la précocité des 
parcours d’entrée dans la vie adulte dans les régions du Nord et de l’Est de la 
France, et de la part plus importante de femmes peu ou pas  diplômées (Breton, 
2010). La raison peut aussi être socioculturelle, liée en particulier aux systèmes 
familiaux (comme définis par Le Bras et Todd en 2012) de type famille souche 

(41) En excluant la Guyane et Mayotte dont les niveaux de fécondité sont encore supérieurs à 
3,5 enfants par femme. 
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dans le Sud-Ouest, ou famille nucléaire dans le Nord-Ouest(42). Ce constat 
rejoint ce qui a été observé à l’échelle des départements dans l’article de conjonc-
ture de 2017 (Breton et al., 2017).

(42) Le modèle de famille souche est une extension du système de « famille à la maison » utilisé 
notamment en ethnologie. Il désigne un système d’organisation sociale autour d’un héritier unique. 
Par famille nucléaire il faut entendre un système dans lequel les relations entre parents et enfants 
sont de type libéral, et les relations entre frères égalitaires ou relativement égalitaires. 

Tableau 13. Indicateurs de fécondité des régions françaises (niveau NUTS2), 
en 2010 et 2020

Région

Indice conjoncturel 
de fécondité

Âge moyen
Proportion de naissances 

hors mariage

2009-2010 2019-2020 2009-2010 2019-2020 2010 2020

France 2,02 1,84 29,9 30,8 54,9 62,2

Alsace 1,86 1,67 29,9 30,8 46,4 53,5

Aquitaine 1,84 1,64 30,1 31,0 60,6 68,9

Auvergne 1,88 1,70 29,7 30,4 60,1 71,0

Basse-Normandie 2,01 1,75 29,4 30,2 62,3 72,7

Bourgogne 1,94 1,75 29,5 30,2 57,4 66,7

Bretagne 2,02 1,77 30,0 30,7 60,4 71,6

Centre – Val de Loire 2,07 1,87 29,5 30,3 56,6 65,7

Champagne-Ardenne 1,99 1,77 29,2 29,8 60,2 69,2

Corse 1,63 1,39 30,0 30,9 58,1 61,0

Franche-Comté 2,06 1,78 29,4 30,2 54,0 62,9

Haute-Normandie 2,08 1,86 29,2 30,1 60,3 67,7

Île-de-France 2,04 1,91 31,1 32,0 46,0 48,9

Languedoc-Roussillon 1,97 1,77 29,8 30,6 58,1 65,1

Limousin 1,82 1,69 29,5 30,2 62,4 72,3

Lorraine 1,83 1,61 29,5 30,2 54,7 63,0

Midi-Pyrénées 1,85 1,66 30,3 31,1 58,7 66,4

Nord-Pas-de-Calais 2,09 1,84 29,1 30,0 57,3 66,1

Pays de la Loire 2,12 1,84 29,7 30,5 58,1 69,6

Picardie 2,09 1,83 29,1 30,0 60,3 68,2

Poitou-Charentes 1,93 1,69 29,4 30,1 64,1 73,7

Provence-Alpes-
Côte d’Azur 2,03 1,94 30,1 30,8 54,0 60,1

Rhône-Alpes 2,05 1,85 30,2 31,0 49,2 56,5

Guadeloupe 2,13 2,33 29,4 30,2 77,2 84,1

Guyane 3,43 3,71 28,0 29,0 87,5 89,3

La Réunion 2,37 2,38 28,4 29,2 71,9 78,2

Martinique 2,05 1,95 29,3 30,1 76,6 80,9

Mayotte – 4,39 – 28,9 – 91,8

Note :  Les taux de fécondité sont une moyenne des taux de deux années (2009-2010 et 2019-2020). Le tiers 
des indicateurs les plus élevés sont en gras, le tiers des plus faibles en italique.
Sources :  Eurostat et état civil, calculs des auteur·es.
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Comme à l’échelle nationale, l’indicateur conjoncturel de fécondité diminue 
chaque année depuis 2010 dans la quasi-totalité des régions (tableau 13). La 
baisse a été maximum dans la région Poitou-Charentes et le Nord-Pas-de-Calais 
(– 12,4 %) et minimum en Paca (– 4,4 %). L’ICF augmente dans seulement 
4 régions, toutes situées en outre-mer : La Réunion (+ 0,4 %), Mayotte (+ 6,0 %), 
Guyane (+ 8,2 %) et Guadeloupe (+ 9,4 %). Dans ces régions, la particularité 
des flux migratoires entrants et sortants, notamment du point de vue du niveau 

Figure 14. Différents modèles de fécondité par âge 
dans les régions françaises (niveau NUTS2) en 2019-2020

Groupe 1 : calendrier
relativement précoce (métropole)
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atypique (métropole)
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scolaire, expliquent en partie ces augmentations : émigration d’une population 
plus diplômée et immigration d’une population moins diplômée. 

À l’échelle européenne, des travaux récents de géographes montrent une 
relative convergence de l’intensité de la fécondité entre 1960 et 2015 au sein 
des régions NUTS2, et une diminution de l’effet de l’appartenance à un État 
(Buelens, 2022). À l’inverse, ces travaux montrent un maintien des différences 
et des spécificités nationales concernant le calendrier, au-delà des différences 
infranationales, principalement liées à la présence ou pas de grandes métropoles 
dans les territoires : la fécondité est relativement plus tardive dans les territoires 
les plus urbanisés (Buelens, 2021). D’autres travaux, menés à l’échelle des 
régions NUTS2, ont montré que la crise économique de 2008 a eu des effets 
variables selon les régions, mais que l’effet national l’a emporté sur les carac-
téristiques locales (Matysiak et al., 2021). La France est toutefois l’un des pays 
où la fécondité a été la moins affectée par cette crise (Papon, 2021). Si la France 
se distingue depuis des années en demeurant le pays européen le plus fécond, 
c’est le pays en 2019-2020 dans lequel la variance infranationale est la plus 
forte parmi ceux comptant au moins 8 régions NUTS(43). Cette dispersion est 
en grande partie liée à la présence de Mayotte et de la Guyane, mais même 
lorsqu’on retire ces deux territoires des calculs, elle reste l’un des pays où la 
dispersion est la plus forte avec les pays du Sud (Espagne, Italie et Grèce) et 
certains pays de l’Est (Roumanie et Hongrie). La dispersion est deux fois plus 
forte qu’en Allemagne, Belgique, Suède et République tchèque (figures 
annexes A.5 et A.6). 

4. Une fécondité plus forte en dehors des unités urbaines 

Au-delà de la dimension régionale, la fécondité en France varie fortement 
à une échelle encore plus fine comme les cantons-ou-villes(44) (Breton, 2010 ; 
Daguet, 2021 ; Insee, 2021). Toutes ces analyses spatiales de fécondité dif-
férentielle montrent l’effet important des structures sociales et économiques 
sur ces disparités, souvent approchées par le niveau d’éducation et plus préci-
sément le diplôme, mais aussi le niveau de vie (Reynaud, 2022). Mener des 
études de fécondité différentielle selon des variables socioéconomiques conduit 
souvent, en France, à recourir à des méthodes indirectes s’appuyant principa-
lement sur les microdonnées du recensement, comme celle dite du « décompte 
des enfants au foyer »(45). Ces méthodes sous-estiment généralement le niveau 
de fécondité (sous-déclaration de très jeunes enfants, impossibilité de relier 

(43) On mesure la variance par le coefficient de variation (écart type / moyenne). Les pays avec au 
moins 8 régions de niveau NUTS2 sont l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, la France, la 
Grèce, la Hongrie, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, la République tchèque, la Roumanie et la Suède. 

(44) Regroupement d’une ou plusieurs communes entières.

(45) Voir l’encadré 1 « Une estimation de la descendance atteinte à l’âge « x » à partir du recensement 
de la population » dans l’article de conjoncture de 2020 (Breton et al., 2020, p. 496). La méthode 
permet une bonne estimation jusqu’à l’âge de 35 ans pour les mères. Les premiers travaux de ce type 
en France remontent au milieu des années 1990 (Desplanques, 1993).
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certains enfants à leur mère dans un ménage…), mais permettent d’évaluer 
l’effet de certaines caractéristiques en jugeant des différences relatives(46). 

La fécondité dans les territoires ruraux (ceux situés en dehors des unités 
urbaines) est légèrement supérieure à celle des territoires urbains, l’estimation 
de la descendance atteinte à 35 ans y est en effet 1,14 fois plus forte. Cela est 
en partie lié à la part plus importante de femmes diplômées en milieu urbain 
(tableau 14) dont la descendance est moins nombreuse. La descendance atteinte 
à 35 ans diminue toutefois plus fortement avec le niveau de diplôme en milieu 

(46) En faisant l’hypothèse, suivie ici, que la sous-estimation est d’ampleur similaire dans les dif-
férentes catégories.

Tableau 14. Distribution et structure de la fécondité des femmes de 35 ans 
selon le diplôme, le statut d’emploi et le lieu de vie en France, en 2019

Rural (20,8 %) Urbain (79,2 %)

%  
du total

% de la 
catégorie

Indice de 
fécondité

%  
du total

% de la 
catégorie

Indice de 
fécondité

Aucun diplôme

Active en emploi 2,4 48,1 1,35 3,4 35,1 1,41
Au chômage 1,0 19,8 1,26 2,3 23,9 1,14
Inactive 1,6 32,2 1,57 4,0 41,0 1,63

Ensemble 5,0 100,0 1,38 9,7 100,0 1,41
Diplôme inférieur au Bac

Active en emploi 17,4 72,9 1,25 11,9 58,8 1,18
Au chômage 3,8 15,9 1,18 4,3 21,4 1,06
Inactive 2,7 11,2 1,61 4,0 19,8 1,55

Ensemble 23,9 100,0 1,24 20,2 100,0 1,18
Baccalauréat

Active en emploi 21,7 83,4 1,08 15,0 71,0 1,01
Au chômage 2,5 9,5 1,07 3,2 15,4 0,93
Inactive 1,8 7,1 1,44 2,9 13,7 1,44

Ensemble 26,1 100,0 1,10 21,1 100,0 1,01
BTS, DUT ou Licence

Active en emploi 36,1 90,7 0,94 29,7 82,6 0,86
Au chômage 2,2 5,6 1,05 3,4 9,5 0,85
Inactive 1,5 3,7 1,34 2,9 7,9 1,26

Ensemble 39,8 100,0 1,05 36,0 100,0 0,88
Master et plus

Active en emploi 9,1 89,0 0,90 19,5 85,9 0,67
Au chômage 0,7 6,6 0,92 1,9 8,2 0,69
Inactive 0,5 4,4 1,12 1,3 5,9 1,04

Ensemble 10,2 100,0 0,93 22,7 100,0 0,71
Total 100 1,11 100 0,97

Note :  Indice de fécondité = rapport entre l’estimation de la descendance atteinte à 35 ans de la catégorie et 
celle de l’ensemble des femmes de 35 ans.
Champ :  Femmes de 35 ans au moment du recensement dans la France entière (hors Mayotte).
Source :  Insee, Enquêtes annuelles de recensement 2017, 2018, 2019, 2020 et 2021, calculs des auteur·es.
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urbain qu’en milieu rural, où les différences éducatives sont moins marquées. 
La différence entre les territoires urbains et ruraux est particulièrement forte 
pour les femmes les plus diplômées (Master ou plus) : le rapport entre la des-
cendance atteinte à 35 ans chez les femmes diplômées vivant dans des territoires 
ruraux et la descendance atteinte à 35 ans pour l’ensemble des femmes du 
territoire est de 0,92 contre 0,69 dans les territoires urbains. Ces rapports sont 
de 1,05 et 0,89 pour les femmes diplômées d’un Bac plus 2 ou d’une Licence. 
Les différences sont nettement plus faibles voire négligeables chez les « peu 
ou pas diplômées » (figure 15, courbes rouges).

Le niveau de fécondité, au-delà de la nature rurale ou urbaine de l’espace 
et du niveau de diplôme, dépend aussi du statut d’emploi : plus la femme est 
éloignée du marché du travail, plus l’indice de fécondité est fort (figure 15, 
courbes noires). 

Mais quel que soit le statut d’emploi ou le diplôme, les femmes vivant dans 
les territoires ruraux ont un indice plus élevé que celles domiciliées au sein 
d’une unité urbaine, à l’exception des moins diplômées. Il est toutefois difficile 
de juger ici du sens de la causalité. Il est possible que les conditions en milieu 
rural soient plus favorables à la fécondité, à diplôme et statut d’activité équi-
valent (logement plus accessible, proximité de la famille, des proches et des 
aidants) ou que les femmes et couples désirant une descendance plus élevée 
s’installent plus fréquemment en dehors des unités urbaines. 

Figure 15. Rapport des descendances atteintes par les femmes de 35 ans 
selon le diplôme, le statut d'activité et le lieu de vie, en France en 2019
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5. Moins de naissances hors mariage et  
plus de nominations traditionnelles dans l'Est et en Île-de-France 

La part des naissances hors mariage continue d’augmenter en France pour 
atteindre 63,5 % en 2021 (contre 62,2 % en 2020). Cette proportion, en 2020, 
était la plus élevée d’Europe devant la Bulgarie (59,6 %), le Portugal (59,7 %) 
et la Suède (55,2 %). Elle est presque deux fois supérieure à celle observée en 
Italie (33,8 %), en Allemagne (33,1 %) et en Roumanie (32,1 %), et près de cinq 
fois plus élevée qu’en Grèce (13,8 %). La hiérarchie européenne est la même 
que celle observée en 2018 (Breton et al., 2019). 

À l’échelle régionale, les différences sont relativement importantes en 2020 : 
le minimum est observé en Île-de-France (48,9 %) et en Alsace (53,5 %), et le 
maximum en Poitou-Charentes (73,7 %), Basse-Normandie (72,7 %) et Limousin 
(72,1 %) pour la métropole, et dans toutes les régions d’outre-mer (entre 91,8 % 
à Mayotte et 78,2 % à La Réunion) (tableau 13). Quelle que soit la région, cette 
proportion s’accroît, mais l’augmentation n’est pas corrélée au niveau initial 
de 2009-2010 (r² = 0,1) et la spécificité des régions de l’Est de la France, plus 
« traditionnelles » du point de vue des comportements familiaux, demeure 
(figure 16). L’augmentation a été particulièrement forte dans les trois régions 
du quart Nord-Ouest : Pays de la Loire, Bretagne, Basse-Normandie et Auvergne, 
mais elle a moins augmenté en outre-mer, territoires où la proportion de nais-
sances hors mariage est forte, tout comme en Île-de-France, région où cette 
proportion est faible. 

L’utilisation du double nom de famille augmente encore légèrement en 
2020 et 12 % des enfants portent le nom à la fois de leur mère et de leur père 
(contre 11,8 % en 2019), le plus souvent le nom du père suivi de celui de la 
mère (9,3 %) (tableau 15). Pour juger de la prévalence de cette pratique, il est 

Figure 16. Proportion de naissances hors mariage dans les régions françaises 
de niveau NUTS2, en 2010 (gauche) et 2020 (droite)
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préférable de calculer cette proportion parmi les seuls enfants qui portent le 
nom de leur père, quelle que soit la configuration. En effet, la proportion 
d’enfants portant uniquement le nom de la mère est corrélée à celle des nais-
sances qui ne sont pas reconnues par le père et les naissances hors mariage 
(Breton et al., 2021). Cette proportion est en 2020 de 12,9 % (contre 12,6 % en 
2019). L’utilisation de la double nomination, parmi les enfants qui portent le 
nom de leur père, dépasse 15 % en Aquitaine, en Corse, dans le Midi-Pyrénées, 
à La Réunion, dans le Languedoc-Roussillon et le Poitou-Charentes, et est 
inférieure à 11 % en Haute-Normandie, en Lorraine, en Alsace, dans le Nord-
Pas-de-Calais, en Franche-Comté et à Mayotte (tableau 15).

Tableau 15. Mode d’attribution du nom de famille 
au sein des régions françaises niveau NUTS2 – France 2020

Région

Attribution du nom de famille

Du père 
uniquement

De la mère 
uniquement

Du père suivi 
de la mère

De la mère 
suivi du père

Indice de 
prévalence du 
double nom

France 81,1 6,9 9,3 2,7 12,9
Alsace 84,8 5,5 7,3 2,5 10,3
Aquitaine 77,5 4,8 14,1 3,5 18,6
Auvergne 83,5 4,8 9,4 2,3 12,3
Basse-Normandie 83,3 5,2 9,1 2,4 12,1
Bourgogne 82,7 4,9 9,7 2,6 13,0
Bretagne 82,0 4,5 10,8 2,7 14,1
Centre – Val de Loire 80,6 5,7 10,8 2,9 14,5
Champagne-Ardenne 79,9 9,6 8,4 2,2 11,7
Corse 79,6 3,8 11,8 4,8 17,2
Franche-Comté 86,0 5,6 6,6 1,8 8,9
Haute-Normandie 84,1 5,9 8,1 1,9 10,7
Île-de-France 82,8 4,7 9,4 3,2 13,2
Languedoc-Roussillon 78,1 7,0 12,2 2,6 16,0
Limousin 80,0 6,8 10,5 2,7 14,2
Lorraine 84,8 5,4 7,6 2,2 10,4
Midi-Pyrénées 78,9 5,2 12,8 3,2 16,8
Nord-Pas-de-Calais 84,4 6,8 7,0 1,8 9,4
Pays de la Loire 82,5 5,2 9,7 2,5 13,0
Picardie 80,7 7,9 9,2 2,1 12,3
Poitou-Charentes 78,8 6,4 11,9 2,9 15,8
Provence-Alpes- 
Côte d’Azur 82,9 5,5 9,2 2,4 12,3

Rhône-Alpes 85,5 3,5 8,3 2,6 11,4
Guadeloupe 30,0 65,7 3,3 1,0 12,5
Guyane 39,3 55,5 3,7 1,5 11,6
La Réunion 61,4 26,4 8,5 3,7 16,5
Martinique 36,4 58,5 3,0 2,1 12,2
Mayotte 90,6 8,8 0,4 0,1 0,6

Note :  Les taux de fécondité sont une moyenne des taux deux années (2009-2010 et 2019-2020). Le tiers des 
indicateurs les plus élevés sont en gras, le tiers des plus faibles en italique.
Sources :  Eurostat et état civil, calculs des auteur·es.
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IV. Les interruptions volontaires de grossesses (IVG)

1. Plus de trois IVG sur quatre sont désormais médicamenteuses

En 2021, 224 200 IVG ont été pratiquées en France(47), dont 209 000 en 
France métropolitaine (tableau 16, annexe A.6). Le recours à l’IVG avait légè-
rement augmenté entre 2016 et 2019 puis baissé en 2020, année particulièrement 
marquée par la crise sanitaire, notamment par le premier confinement, suite 
auquel des diminutions d’effectifs de grossesses, avortements et naissances 
avaient été observées, notamment pour les plus jeunes (Breton et al. 2021 ; 
Vilain et al., 2021). En 2021, le nombre d’IVG reste inférieur à celui enregistré 
en 2019, année pré-Covid.

Ces avortements ont été réalisés pour les trois quarts (77 %) par voie 
médicamenteuse (42 % à l’hôpital et 35 % en ville) (tableau 16). Cette possibilité 
de recours a joué un rôle important lors de la crise sanitaire. Un allongement 
de deux semaines du délai de prise en charge avait d’ailleurs été octroyé suite 
à la mobilisation des acteurs de terrain, qui observaient et anticipaient des 
difficultés d’accès à l’avortement au niveau local, dans la mesure où les ques-
tions de santé sexuelle et reproductive sont souvent oubliées en contexte de 
crise sanitaire, alors qu’elles relèvent de problématiques de santé publique et 
de droits sexuels et reproductifs majeurs (Mazuy et al., 2020). Cet élargissement 
a depuis été entériné, ainsi qu’un allongement de deux semaines pour les IVG 
chirurgicales(48).

En rapportant le nombre d’IVG au nombre de femmes en âge de procréer, 
on estime en 2021 que 15 avortements ont été réalisés pour 1 000 femmes. 
Néanmoins, des variations existent sur le territoire et l’offre locale de soins y 
est déterminante. Cette partie propose une analyse au niveau départemental, 
un niveau plus pertinent du fait de l’organisation de l’offre de soins, que celui 
des régions NUTS2. Le taux est plus élevé que la moyenne dans la plupart des 
départements situés en Île-de-France, Paca, Languedoc-Roussillon et dans les 
Drom, moins élevé dans de nombreux départements de Bourgogne, Franche-
Comté, Alsace, Bretagne, Normandie, Pays de la Loire, Limousin et Auvergne 
(figure 17).

(47) Voir l’encadré 2 pour l’estimation du nombre d’avortements.

(48) En 2020, en contexte de crise sanitaire, plusieurs textes et arrêtés ont élargi l’accès à l’IVG : 
extension de deux semaines du délai pour recourir à l’IVG médicamenteuse en ville (déjà effectif 
à l’hôpital) dont l’enjeu était important (de Zordo et al., 2020), ouverture de la téléconsultation de 
façon dérogatoire. Décision n°2020.0092/DC/SA3P/SBPP de la Haute autorité de santé du 9 avril 
2020, portant adoption de réponses rapides Covid-19, interruption volontaire de grossesse (IVG) 
médicamenteuse à la 8e et à la 9e semaine d’aménorrhée (SA) hors milieu hospitalier ; arrêté du 
14 avril 2020 complétant l’arrêté du 23 mars 2020 ; arrêté du 7 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 
10 juillet 2020. L’allongement de deux semaines du délai légal pour les IVG chirurgicales avait été 
refusé. Ce dernier a été adopté en mars 2022 (loi n°2022-295 du 2 mars 2022), avec plusieurs autres 
mesures, dont l’autorisation pour les sages-femmes (ayant suivi une formation spécifique) de réaliser 
des IVG chirurgicales (elle avait été octroyée, à titre expérimental pour 3 ans, par l’article 70 de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2021) et la pérennisation des mesures prises pendant 
la crise sanitaire (Marguet, 2022).
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Il en est de même pour ce qui est du lieu de prise en charge. Les femmes 
résidant en région parisienne, Rhône-Alpes, Paca, dans certains départements 
situés dans le Sud des Pyrénées et de l’Aquitaine, ont plus fréquemment recours 
à la méthode médicamenteuse en ville (près ou plus de la moitié des IVG) 
(figure 18). À l’inverse, les femmes résidant en Corse, dans le Centre, dans les 
Pays de la Loire, le Nord-Pas-de-Calais, l’Alsace et la Lorraine, le Nord-Est de 
l’Aquitaine et le Midi-Pyrénées ont beaucoup moins recours à l’IVG médica-
menteuse en ville (moins de 10 % au niveau de chacun des départements). 

Tableau 16. Répartition des IVG selon le lieu et la méthode (%)

Année

Établissements de santé En ville

Total Effectifs*IVG  
médicamenteuse

IVG  
chirurgicale

IVG 
médicamenteuse

2015 42,3 38,1 19,6 100 220 300
2016 44,9 34,9 20,2 100 216 000
2017 45,4 31,8 22,8 100 217 800
2018 44,4 30,2 25,4 100 225 500
2019 43,6 29,3 27,1 100 233 300
2020 44,3 24,4 31,3 100 222 300
2021 42,5 22,6 34,9 100 224 200

 * Effectifs incluant les téléconsultations
Note :  Les effectifs annuels sont arrondis et ont fait l’objet d’actualisation : ils peuvent ainsi être légèrement 
supérieurs aux estimations présentées les années précédentes.
Champ :  France entière.
Sources :  Données du SNDS (PMSI-MCO et Cnam) ; Vilain et al., 2022 ; calculs des auteur·es.

Figure 17. Taux de recours à l’IVG, pour 1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans 
en 2021 (‰)
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Champ :  France entière.
Sources :  Données du SNDS (PMSI-MCO et Cnam).
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Les IVG chirurgicales sont les plus fréquentes (devant la méthode médi-
camenteuse à l’hôpital et devant les IVG en ville) dans deux départements : 
Indre-et-Loire (53 %) et Loire-Atlantique (45%).

2. Plus d’une IVG sur dix sont désormais réalisées 
par des sages-femmes exerçant en ville

Les sages-femmes, autorisées depuis 2016 à pratiquer des avortements 
médicamenteux en ville, ont réalisé près de 25 000 IVG en 2021. Cela représente 
désormais plus de 10 % de l’ensemble des IVG et près d’un tiers des IVG pra-
tiquées en ville.

Cette possibilité de prise en charge par les sages-femmes est là encore 
hétérogène sur le territoire au niveau local ou départemental, ce qui ne permet 
pas de dégager de tendances claires au niveau régional. Ce sont les sages-femmes 
qui ont pratiqué plus de 75 % des IVG réalisées en ville dans l’Allier, les 
Ardennes, la Meuse, la Mayenne, les Côtes d’Armor, le Pas-de-Calais, les Landes, 
le Puy-de-Dôme, le Lot-et-Garonne. À l’inverse, en Corse, Indre, Haute-Saône, 
dans l’Yonne et la Loire, moins de 10 % des IVG pratiquées en ville ont été 
réalisées par des sages-femmes. 

Si les champs de compétence des sages-femmes ont été élargis (suivi gyné-
cologique depuis 2009, IVG médicamenteuse depuis 2016 et, récemment, IVG 
chirurgicale), les spécificités locales donnent lieu à d’importantes variations : 
accès aux services publics, caractéristiques socioéconomiques de la population, 
environnement (milieu rural ou urbain), normes en matière de santé sexuelle et 
reproductive, cultures médicales, etc. En septembre 2022, le Haut conseil à 

Figure 18. Part des IVG réalisées en ville en France en 2021 (%)
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Champ :  France entière.
Sources :  Données du SNDS (PMSI-MCO et Cnam).
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Encadré 2. Les sources de données

Différentes sources de données médicales permettent d’établir les statistiques d’avortement : bases 
de données relatives aux soins médicaux enregistrés par les établissements hospitaliers (publics et privés) 
et par la Caisse nationale d’assurance maladie pour les IVG hors établissements (Breton et al., 2020). 

Les différentes sources, dates de remontées de données sont :
Depuis 2005 : Nombre de remboursements de forfaits (honoraires ou médicaments) pour les IVG 

médicamenteuses réalisées hors établissement hospitalier (Cnam), à partir des données du régime 
général puis des données Datamart de consommation inter-régimes (DCIR et DCIRS). 

Depuis 2009 : Centres de santé et centres de planification ou d’éducation familiale. 
Depuis 2010  : Données de la Mutualité sociale agricole (MSA) et de la Sécurité sociale des 

indépendants. 
Depuis 2014 : Le programme de médicalisation des systèmes d’information (PMSI) pour les IVG 

réalisées en centres hospitaliers.
Les données médicales sont devenues de plus en plus complètes au fur et à mesure de l’intégration 

des différents régimes et acteurs de prise en charge.
Les consignes de codage des IVG dans le PMSI ont évolué au fil de la montée en charge de cette 

source de données. Jusqu’en février 2019, le dénombrement des IVG se basait sur le codage du groupe 
homogène de malades (GHM) 14Z08Z. Depuis mars 2019, le diagnostic principal avec un code d’exten-
sion en O04 (codage CIM-10) est utilisé, ce qui a pu être source de légères perturbations dans la série 
de données ; notamment pour l’année 2019 (Vilain et al., 2020, 2022).

l’égalité entre les femmes et les hommes (HCE) s’est prononcé sur l’importance 
d’inscrire le droit à l’avortement dans la constitution, afin de le consacrer comme 
un droit fondamental et humain, une demande portée par de nombreux acteurs 
sur le terrain afin de le sécuriser et d’en garantir l’accès, en tous temps et lieux(49).

3. Des IVG chirurgicales le plus souvent pratiquées 
sous anesthésie générale

En 2021, près d’un quart des IVG ont été réalisées de manière chirurgicale, 
presque exclusivement dans les hôpitaux publics. Ces derniers ont pris en 
charge 137 000 IVG contre moins de 10 000 dans les établissements de santé 
privés (soit moins de 7 % des IVG réalisées en établissement hospitalier et 
moins de 5 % de l’ensemble des IVG). L’hôpital public est donc le principal lieu 
de réalisation des IVG chirurgicales.

Celles-ci sont principalement réalisées sous anesthésie générale (80 %). 
Une part le sont sous anesthésie locale mais avec des variations importantes 
selon les établissements (figure 19). Les territoires où l’anesthésie locale est 
plus présente sont ceux où la part d’IVG chirurgicales réalisées en établisse-
ments de santé est plus importante que la moyenne (Bracq, 2022). Cela s’explique 
sans doute par une présence plus importante de pôles et personnels spécialisés 
au sein de ces hôpitaux, donc une plus grande disponibilité des personnels 
pour cette technique. Dans tous les autres départements, la possibilité de se 

(49) Le 24 novembre 2022, la proposition de loi constitutionnelle visant à protéger et à garantir le 
droit fondamental à l’IVG a été adoptée en première lecture à l’Assemblée nationale. Elle doit être 
examinée au Sénat puis soumise au référendum (article 89 de la Constitution). 
https://www.vie-publique.fr/loi/287299-proposition-de-loi-droit-ivg-dans-la-constitution.
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voir proposer une IVG chirurgicale avec une anesthésie locale est quasi inexis-
tante, l’anesthésie générale étant privilégiée par les établissements de soin. 
Cela signifie, pour les personnes amenées à réaliser une IVG chirurgicale, 
l’absence de choix quant au type d’anesthésie. Cette méthode domine sur 
presque l’ensemble du territoire.

Les méthodes et lieux pour pratiquer une IVG se diversifient, mais le 
contexte national (moyens alloués aux hôpitaux publics, aux soins de santé 
sexuels et reproductifs) et l’environnement local (nombre de structures et de 
professionnels de santé, culture médicale, réseaux interprofessionnels, milieu 
de résidence) impulsent des pratiques qui varient d’un département à l’autre. 
Cela renforce l’importance d’une meilleure visibilité des différentes offres de 
soins pour les personnes qui cherchent à avorter ou à s’informer sur l’avorte-
ment. Les aspects légaux posent certes un cadre général mais, dans les faits, 
l’accès, la méthode, et donc la question importante de l’offre et du choix restent 
à certains égards insuffisants.

V. Mariages, pacs et ruptures d’unions

1. Net rebond des mariages en 2021, 
mais pas de rattrapage de ceux annulés en 2020

Après un niveau historiquement faible en 2020 (155 000 mariages), compte 
tenu des restrictions liées à la pandémie de Covid-19, les mariages connaissent 

Figure 19. Part d’anesthésie générale parmi les IVG chirurgicales 
en France en 2021 (%)
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un fort rebond en 2021 de + 42 %, avec 220 000 mariages(50) pour la France 
entière (Papon, 2022a). On aurait pu s’attendre à un rattrapage important des 
mariages annulés ou reportés en 2020. Or, les mariages ne retrouvent pas 
totalement le niveau d’avant la pandémie (tableau 17, figure 20) et leur nombre 
reste légèrement en-deçà de celui de 2019 (plus de 224 000 mariages). Sans 
doute les conditions de célébration des mariages encore restreintes en 2021(51) 
n’ont pas permis le report intégral des mariages dès 2021, notamment pour les 
plus jeunes couples, ceux pour qui les mariages ont le plus diminué en 2020 
(Papon, 2022b). Il est donc possible que ce report s’étale sur plusieurs années, 
même s’il est probable que les projets de mariage de certains couples soient 
annulés ou réorientés vers un pacs(52).

Pour la première fois, et compte tenu des conditions exceptionnelles, les 
pacs ont été plus nombreux que les mariages en 2020. Conformément à nos 
hypothèses (Breton et al., 2021), la baisse des pacs en 2020 se révèle nettement 
moins marquée que celle des mariages (– 31 %), dans la mesure où l’enregis-
trement d’un pacs est resté possible à distance auprès d’un notaire pendant 
toute la période. En effet, 173 894 pacs ont été enregistrés en 2020, soit environ 

(50) Chiffre provisoire.

(51) Le confinement national en avril a été précédé par des confinements locaux dès la mi-mars 
2020, un couvre-feu jusqu’au 21 juin, la réouverture des établissements recevant du public en juin 
mais avec des jauges, l’instauration d’un pass sanitaire dans les restaurants en août, la restriction de 
la gratuité des tests PCR en octobre.

(52) Le pacte civil de solidarité est une forme de légitimation d’union, plus souple que le mariage, 
et accessible à tous les couples depuis 1999 en France.

Tableau 17. Nombre annuel de mariages et de pacs  
selon le sexe des conjoints, de 2013 à 2021

Année

Mariages Pacs

Entre un 
homme 
et une 
femme

Entre 
deux 

hommes

Entre 
deux 

femmes
Total

Proportion 
entre 

personnes 
de même 

sexe

Entre un 
homme 
et une 
femme

Entre 
deux 

hommes

Entre 
deux 

femmes
Total

Proportion 
entre 

personnes 
de même 

sexe

2013 231 225 4 307 3 060 238 592 3,1 % 162 714 3 354 2 734 168 802 3,6 %

2014 230 770 5 666 4 856 241 292 4,4 % 167 487 3 519 2 745 173 751 3,6 %

2015 228 565 4 085 3 666 236 316 3,3 % 181 949 3 933 3 085 188 967 3,7 %

2016 225 612 3 672 3 441 232 725 3,1 % 184 444 3 863 3 251 191 558 3,7 %

2017 226 671 3 637 3 607 233 915 3,1 % 188 233 4 084 3 252 195 569 3,8 %

2018 228 349 3 268 3 118 234 735 2,7 % 200 282 8 589 208 871 4,1 %

2019 218 468 3 061 3 211 224 740 2,8 % 188 014 8 356 196 370 4,3 %

2020 149 983 2 241 2 357 154 581 3,0 % 165 911 7 983 173 894 4,6 %

2021 214 000 6 000 220 000 2,7 % nd nd nd

Note :  Données provisoires pour les mariages de 2021 et les pacs de 2017 à 2020.
 n.d. : non disponible
Champ :  France entière (y compris Mayotte depuis 2014).
Source :  Insee, Ministère de la Justice et des libertés.
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23 000 de moins qu’en 2019 et une baisse relative de 11,4 %. Les conditions 
plus souples d’enregistrement des pacs et une forme d’union traditionnellement 
moins célébrée avec l’ensemble des proches et parents peuvent expliquer ce 
maintien, de même que le choix du pacs pour certains couples désirant légi-
timer rapidement leur union.

Comme en 2019, la baisse en 2020 est sensiblement moins marquée pour 
les couples de même sexe (– 27 % pour les mariages et – 4,5 % pour les pacs) 
que pour les couples de sexe différent (– 31 % et – 12 %). La part des unions 
entre deux personnes de même sexe parmi l’ensemble des unions poursuit sa 
hausse : 3 % des mariages en 2020 et 4,6 % des pacs (tableau 17), ce qui, pour 
ces derniers, correspond au plus haut niveau depuis 2013. Toutefois, les chiffres 
provisoires de 2021 montrent un moindre rebond des mariages de couples de 
même sexe (6 000 mariages) et une part relative de ces unions parmi l’ensemble 
des mariages (2,7 %) au plus bas comme en 2018, depuis l’ouverture du mariage 
à tous les couples en 2013. Enfin, pour la seconde année, les mariages entre 
femmes sont plus nombreux que ceux entre hommes (51,3 % des mariages de 
même sexe) en 2020.

2. Des baisses du nombre de mariages différentes selon les régions

Cette diminution des mariages n’est pas uniforme selon les régions 
(figure 21). Elle dépasse 35 % dans les régions du Nord de la France, en Corse 
et en Poitou-Charentes, tandis qu’elle est plus modérée dans les régions méri-
dionales et en Alsace, où elle n’excède pas 30 %. Étant donné que les restrictions 
de rassemblement lors des cérémonies en mairie ont été assez uniformément 
appliquées sur le territoire métropolitain, cela pourrait être lié à des conditions 
différentes de célébration des mariages selon les régions qui auraient conduit 

Figure 20. Nombre de mariages et de pacs annuels selon le sexe des conjoints, 
de 2000 à 2021
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à reporter plus souvent les mariages là où le caractère festif et convivial de la 
célébration était plus marqué, notamment dans les régions du Nord de la 
France. On observe par ailleurs une baisse plus importante dans les régions 
où la concentration des mariages en période estivale est plus forte (probable-
ment liée au souhait de conditions météorologiques clémentes), ainsi que là 
où les mariages concernent plus souvent un ou des natifs de la région (surtout 
dans le Nord de la France), même s’il est difficile d’y trouver une explication.

En effet, le lieu de célébration d’un mariage ne correspond pas toujours 
à celui du domicile du couple(53), cela est d’autant plus vrai que les conjoints 
sont jeunes, de sexe différent et qu’ils n’ont jamais été mariés (Papon, 2020b). 
Pour l’ensemble de la France, 7,4 % des mariages en 2018-2019(54) n’ont pas 
été enregistrés dans la région de domicile des deux conjoints (tableau 18). 
Cette proportion ne dépasse le niveau moyen que dans une seule région, 
l’Île-de-France, où 12,5 % des mariages de couples qui y résident ont été 
enregistrés dans une autre région, probablement parce qu’ils choisissent de 
le célébrer là où ils possèdent des attaches familiales ou résidentielles. A 
contrario, cela ne concerne que moins de 7 % des mariages dans toutes les 
autres régions. Cette proportion est particulièrement faible dans les dépar-
tements d’outre-mer et en Corse (pour des raisons évidentes d’éloignement), 

(53) La distinction entre mariages « domiciliés » et « enregistrés » est possible grâce aux données 
issues des bulletins de mariage. La commune de mariage, celles de naissance de chacun des conjoints 
et le lieu de résidence du couple y sont renseignés.

(54) Les données de l’année 2020 n’ont pas été traitées compte tenu des conditions particulières.

Figure 21. Diminutions régionales (NUTS 2) du nombre de mariages  
célébrés en France entre 2019 et 2020 (en %)

P. 100
– 48
– 44
– 39
– 32
– 30
– 27
– 25

Champ :  Mariages selon la région de domicile, France entière.
Source :  Insee (calculs des auteur·es).
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ainsi que dans le Nord-Pas-de-Calais (moins de 3 %). Les régions qui se situent 
à proximité de l’Île-de-France (Bourgogne, Basse-Normandie, Centre, Poitou-
Charentes), en Bretagne ou dans le Massif central ne disposent pas de grande 
métropole : elles sont plutôt des terres d’émigration de jeunes actifs, et 10 % à 
15 % des mariages qui y sont célébrés concernent des couples n’y résidant pas.

Le choix du lieu de mariage diffère selon la région de naissance. En 2019, 
61 % des mariages ont lieu dans une région où au moins l’un des conjoints est 
né(55). Cette proportion atteint plus de 70 % dans les régions du Nord-Est et 
jusqu’à 83 % dans le Nord-Pas-de-Calais. Inversement, cette situation est moins 
fréquente en Guyane (30 %), en Corse (33 %), en Île-de-France (48 %) et dans 
les régions du Sud(56).

3. Des indicateurs conjoncturels de nuptialité au plus bas 
et des mariages plus tardifs en 2020

En 2020, la fréquence des mariages (et des premiers mariages) a baissé à 
tous les âges, aussi bien pour les hommes que pour les femmes, et quel que soit 
le sexe du ou de la conjoint·e (figure 22). Toutefois, c’est aux âges où les mariages 
sont les plus fréquents (entre 25 et 40 ans) qu’ils ont le plus diminué. De ce fait, 
l’âge moyen au mariage augmente sensiblement (+ 0,3 an) et de manière iden-
tique pour chaque sexe (annexe 7). Il atteint 35,7 ans pour les femmes et 38,2 ans 
pour les hommes en 2020(57), provenant du léger recul du calendrier des premiers 
mariages entre personnes de sexe différent (+ 0,2 an, soit à 33,2 ans pour les 
femmes et 35,2 ans pour les hommes) et de celui nettement plus marqué des 
remariages (de + 0,5 an à + 1 an selon le sexe et le statut divorcé ou veuf). 
Concernant les mariages entre personnes de même sexe, après une baisse 
continue depuis 2013, le calendrier recule pour la première fois à 43,0 ans pour 
les hommes (+ 0,9 an) et 37,2 ans pour les femmes (+ 0,1 an). 

En 2020, conformément à la diminution historique des mariages, l’indica-
teur conjoncturel de nuptialité s’effondre à 377 mariages pour 1 000 hommes 
et 372 pour 1 000 femmes. S’agissant des seuls premiers mariages, l’indicateur 
conjoncturel de primo-nuptialité(58) s’abaisse à un niveau jamais atteint par le 

(55) Il s’agit un peu plus souvent de celle de naissance de la femme dans le cas des mariages entre 
un homme et une femme.

(56) Ces observations se retrouvent également avec la proportion de mariages où les deux conjoints 
sont nés dans la région de mariage (tableau 18).

(57) Il s’agit de l’âge moyen au mariage, tous rangs confondus, calculé à partir des taux de nuptialité 
à tous les âges, y compris après 50 ans. Il diffère de l’indice couramment présenté, calculé en tenant 
compte des seuls mariages avant 50 ans.

(58) L’indicateur conjoncturel de nuptialité, appelé aussi somme des mariages réduits, correspond 
au nombre de mariages que l’on observerait dans une génération de 1 000 personnes qui connaîtrait 
à chaque âge les mêmes fréquences de célébration des mariages que celles observées une année don-
née. Cet indicateur peut se distinguer selon le rang du mariage et le type d’union (mariage, pacs). La 
distinction selon le sexe du partenaire permet de calculer deux « composantes », de sexe différent 
ou de même sexe, aussi bien pour les hommes que pour les femmes. Il présente l’avantage d’éliminer 
les effets de structure par âge différentiels à des fins comparatives, notamment ici entre les régions.
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passé à 301 mariages pour 1 000 hommes et 299 pour 1 000 femmes (respec-
tivement 440 et 437 en 2019, en baisse de 31,6 %). Cette diminution est très 
légèrement plus faible pour les remariages de couples de sexe différent (baisse 
inférieure à 30 %) ainsi que pour les mariages de couples de même sexe (– 27 %).

Tableau 18. Mariages selon la région d’enregistrement,  
de domicile du couple et de naissance des conjoints (2018-2020)

Région

Part 
des mariages 
enregistrés 

dans une autre 
région 
(en %)

Part  
des couples 

non domiciliés 
dans la région 
de mariage* 

(en %)

Part (en %) des mariages où…
Variation 

des mariages 
domiciliés 
entre 2019 

et 2020 
(en %)

Au moins l’un 
des conjoints 
est né dans 
la région du 
mariage** 

(en %)

Les 2 conjoints 
sont nés dans 
la région du 
mariage** 

(en %)

Alsace 4,3 5,0 68,8 45,4 – 26,9
Aquitaine 5,0 9,8 56,5 26,5 – 30,3
Auvergne 4,6 11,2 63,8 33,7 – 32,4
Basse-Normandie 3,2 13,6 69,4 43,3 – 35,5
Bourgogne 5,4 15,7 64,2 32,5 – 34,4
Bretagne 4,1 11,2 66,0 35,0 – 30,1
Centre 6,1 11,5 59,9 28,6 – 27,9
Champagne-Ardenne 5,7 10,3 73,4 45,0 – 38,1
Corse 3,0 13,8 33,6 19,7 – 37,0
Franche-Comté 5,3 9,1 71,3 42,9 – 34,1
Haute-Normandie 4,3 7,8 70,3 45,3 – 37,4
Île-de-France 12,5 3,1 48,5 30,6 – 29,6
Languedoc-Roussillon 4,4 9,8 50,0 20,8 – 30,1
Limousin 6,8 13,1 61,4 27,7 – 31,0
Lorraine 3,9 6,0 76,4 54,4 – 34,7
Midi-Pyrénées 6,8 8,1 54,2 25,0 – 24,9
Nord-Pas-de-Calais 2,8 5,4 82,9 66,1 – 36,0
Pays de la Loire 5,3 8,5 68,1 38,0 – 32,3
Picardie 5,5 10,2 65,5 36,8 – 36,3
Poitou- 
Charentes 4,7 13,1 61,1 30,3 – 36,2

Provence-Alpes- 
Côte d’Azur 4,6 6,3 54,8 28,8 – 27,8

Rhône-Alpes 6,0 5,1 63,7 39,1 – 28,8
Guadeloupe 3,1 5,4 71,5 50,2 – 27,1
Guyane 5,2 2,4 30,4 18,5 – 44,2
La Réunion 2,2 7,8 81,0 60,2 – 33,3
Martinique 2,5 8,3 79,9 56,2 – 27,3
Mayotte 4,2 4,1 – 46,2
France entière 7,4 7,4 61,3 36,3 – 31,2

 * mariages en 2018 et 2019 ; ** mariages en 2019
Lecture :  3,1 % des mariages en 2018-2019 de couples vivant en Guadeloupe ont eu lieu dans une autre région ; 
 5,4 % des mariages en Guadeloupe en 2018-2019 concernent un couple qui vit dans une autre région ; pour 
71,5 % des mariages en Guadeloupe en 2019, au moins l’un des conjoints est né dans la région.
Source :  Insee (calculs des auteur·es).
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4. Davantage de mariages dans l'Est et de pacs dans l'Ouest

Les différences de recours à chaque type d’union (mariage ou pacs) selon 
les régions sont étudiées ici à partir des indicateurs conjoncturels des unions 
enregistrées annuellement. Ces indicateurs reflètent la dynamique régionale 
des unions, sans l’interférence des ruptures qui en excluent certaines lors des 
observations instantanées (lorsque les personnes divorcées sont de nouveau 
en couple). Les deux dernières années pour lesquelles les données régionales 

Figure 22. Taux de nuptialité et de primo-nuptialité par groupes d’âges (‰) 
selon le sexe des conjoints en 2019 et 2020
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sont détaillées sont pour les mariages 2018-2019(59) et pour les pacs 
2015-2016.

Les disparités régionales des unions entre personnes de sexe différent sont 
relativement semblables pour les hommes et les femmes, avec une fréquence 
plus élevée des mariages dans les régions de l’Est du pays, de l’Alsace au pour-
tour méditerranéen (figure 23A). Le mariage est moins fréquent dans des 
régions plus rurales telles que la Bretagne, le Limousin, l’Auvergne et Midi-
Pyrénées. La géographie régionale des pacs est différente, confirmant les 

(59) Il a été décidé de ne pas inclure les données de la nuptialité en 2020 du fait de son caractère 
exceptionnel.

Figure 23. Indicateurs conjoncturels de nuptialité et de pacs 
selon le sexe (pour 1 000 personnes), unions de sexe différent
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analyses menées au niveau départemental (Breton et al., 2017 ; Robert-Bobée 
et Vallès, 2018), puisque c’est sur la façade ouest, de la Basse-Normandie au 
Midi-Pyrénées que l’on se pacse le plus (figure 23B). Enfin, bien que le pacs se 
situe davantage dans les départements urbanisés, c’est en Île-de-France qu’il 
est le moins répandu pour les couples de sexe différent. Une explication pour-
rait être liée aux caractéristiques de cette population, plus souvent immigrée 
et moins souvent propriétaire de son logement (Breton et al., 2017 ; Robert-Bobée 
et Vallès, 2018).

La contribution des premiers mariages à la nuptialité peut être estimée par 
la part de l’indicateur conjoncturel de primo-nuptialité dans l’indicateur 
conjoncturel tous mariages confondus. L’analyse régionale montre que cette 
part est plus élevée dans l’Ouest de la France (notamment du fait de la moindre 
fréquence des divorces et des remariages) et plus faible dans les régions méri-
dionales, en Guadeloupe, en Guyane et dans l’Est de la France. 

5. Les unions entre hommes sont concentrées en Île-de-France, 
tandis que celles entre femmes sont mieux réparties sur le territoire

Pour les unions entre personnes de même sexe, les indicateurs conjonc-
turels de nuptialité et de pacs sont fortement et positivement corrélés. Autrement 
dit, pour les hommes comme pour les femmes, les mariages sont d’autant plus 
fréquents que les pacs le sont aussi. Cela signifie que le niveau des indicateurs 
provient davantage des effectifs de couples de même sexe présents dans les 
régions que des choix préférentiels de ces couples pour l’une ou l’autre des 
formes de contractualisation d’union. Enfin, les variations régionales des 
unions, assez différentes de celles entre personnes de sexe différent, sont net-
tement plus marquées pour les unions entre deux hommes que pour celles 
entre deux femmes, et traduisent très vraisemblablement une plus grande 
concentration dans certaines régions des couples d’hommes (figure 24).

S’agissant des variations géographiques, la fréquence des unions de même 
sexe est de loin la plus faible dans les régions d’outre-mer, et singulièrement 
en Guadeloupe et en Martinique, ainsi qu’en Corse. Une plus grande difficulté 
à vivre en couple de même sexe, renforcée par un contexte insulaire (Gordien,  
2018), pourrait favoriser une émigration vers la métropole ainsi qu’une 
moindre propension à la vie de couple pour les gays et lesbiennes dans ces 
territoires.

Les unions entre deux hommes, aussi bien les pacs que les mariages, sont 
les plus répandues en Île-de-France, dans les régions méditerranéennes et le 
Sud-Ouest. Parmi les mariages en 2019, près de 30 % de ceux entre deux 
hommes sont domiciliés en Île-de-France, alors que ce n’est le cas que de 21 % 
de ceux entre personnes de sexe différent, et d’à peine 17 % de ceux entre 
deux femmes(60). L’Île-de-France est la seule région de métropole où la fréquence 

(60) 18,2 % de la population française résidait en Île-de-France au 1er janvier 2021.
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des unions entre hommes est plus élevée que celle entre femmes, elle atteint 
même le double (24 mariages de même sexe pour 1 000 hommes et 12 pour 
1 000 femmes). Dans toutes les autres régions, le mariage avec une personne 
de même sexe est plus fréquent pour les femmes, ce qui n’est le cas que dans 
très peu de régions pour les pacs (Picardie, Poitou-Charentes).

Concernant le mariage entre deux femmes, les fréquences sont plus homo-
gènes, avec une plus grande fréquence dans les régions méridionales proches 
de l’océan Atlantique ou de la Méditerranée, ainsi que dans le Nord-Est autour 
de la région parisienne. Les pacs sont aussi nettement plus présents dans le 
pourtour méditerranéen et toutes les régions de la façade atlantique. 

Figure 24. Indicateurs conjoncturels de nuptialité et de pacs selon le sexe 
(pour 1 000 personnes), unions de même sexe
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Bien que ces variations géographiques ne disent rien sur la fréquence de 
contractualisation des unions parmi les couples de même sexe, elles révèlent 
néanmoins les préférences régionales de domiciliation de ces couples, et donc 
les mobilités géographiques sous-jacentes. Cela est confirmé par l’éloignement 
plus important entre le lieu de naissance et le lieu de domicile au moment du 
mariage pour les couples de même sexe (Papon, 2020).

6. Diminution des divorces en 2020

En 2020, 57 437 divorces(61) ont été enregistrés en France, en diminution 
de près de 9 000 par rapport à 2019 (– 13 %). Ces chiffres sont actuellement 
incomplets car seuls les divorces judiciarisés(62) sont comptabilisés depuis 2017. 
Les divorces « sans juge », enregistrés par les notaires, ne sont pas encore 
intégrés dans les données publiées. La baisse observée n’est pas sans lien avec 
le contexte particulier de l’année 2020 qui a pu limiter l’accès aux services 
judiciaires et allonger la durée des procédures de divorce du fait des différentes 
périodes de confinement. Tous les motifs de dissolution déterminés sont 
concernés par la baisse (tableau 19), y compris les « divorces acceptés » (– 15 %) 
et les divorces « pour altération définitive du lien conjugal » (– 7 %), motifs 
les plus fréquents et en hausse depuis la réforme de 2017. Les « divorces pour 
faute » poursuivent également leur diminution depuis 2010 (– 17 %), tandis 
que la saisie du tribunal pour les divorces par consentement mutuel est devenue 

(61) Divorces directs et conversions de séparation de corps.

(62) Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016. Depuis le 1er janvier 2017, les divorces sans recours à 
un juge sont possibles lorsque les époux sont d’accord sur le divorce et ses effets, et si aucun enfant 
du couple ne demande à être auditionné par un juge.

Tableau 19. Divorces annuels selon le motif de 2010 à 2020

Motif du divorce

Année
Variation 
absolue  

entre 2019  
et 2020

Variation 
relative  

entre 2019  
et 2020 
(en %)

2010 2016 2017 2018 2019 2020

Par consentement 
mutuel 72 433 71 933 33 457 283 91 65 – 26 – 28,6

Divorce accepté 32 603 29 854 30 404 36 373 40 048 33 937 – 6 111 – 15,3
Divorce pour alt.  
déf. du lien 14 107 17 010 17 790 17 635 18 411 17 105 – 1 306 – 7,1

Divorce pour faute 13 117 8 036 7 665 6 989 6 662 5 516 – 1 146 – 17,2
Divorce direct 
indéterminé 468 731 935 747 590 599 9 1,5

Conversion 
séparation de corps 
en divorce

993 479 362 290 279 215 – 64 – 22,9

Total* 133 721 128 043 90 613 62 317 66 081 57 437 – 8 644 – 13,1

 * Divorces et conversions de séparation de corps.
 Depuis 2017, seuls les divorces judiciarisés sont comptabilisés et apparaissent dans ce tableau.
Champ :  France entière.
Source :  Ministère de la Justice/SG/SDSE/Exploitation statistique du RGC – Mise à jour : 02/11/2021.
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négligeable, les couples s’adressant désormais à un notaire. Il est également 
possible que le contexte ait incité davantage de couples à s’orienter vers un 
notaire, plus accessible, plutôt qu’à un juge pour organiser leur rupture d’union. 
Il faudra attendre la diffusion des données notariales pour le vérifier. Par ail-
leurs, c’est dans les régions d’outre-mer ainsi que dans celles du Sud-Ouest 
que la réduction des divorces en 2020 a été la plus forte (de 20 % ou plus). 

7. Davantage de divorces dans le Sud et l’Est

Les variations régionales de la fréquence des divorces sont analysées à 
partir des divorces survenus avant la réforme de 2017 (dernières données 
exhaustives), leur analyse n’est pas « perturbée » par des comportements dif-
férentiels liés à la mise en place des nouvelles modalités du divorce. L’indicateur 
conjoncturel de divortialité(63), pour la période 2015-2016, est ici mobilisé. 
C’est la proportion de mariages qui se termineraient par un divorce dans les 
conditions de la période considérée, semblable à celui établi chaque année 
pour la France jusqu’en 2016(64). Il présente l’avantage d’être plus parlant et 
plus facile à interpréter que le taux de divortialité(65). 

En tenant compte des mariages comptabilisés selon le lieu de vie des époux, 
les variations géographiques sont fortes au niveau régional pour les années 
2015 et 2016 : la fréquence des divorces augmente en allant du Nord-Ouest 
vers le Sud-Est, elle est la plus élevée dans toutes les régions méridionales 
(figure 25) ainsi qu’en Alsace (plus de 0,53 divorce par mariage) et la plus faible 
en Île-de-France (0,4 divorce par mariage), et dans tout le Nord-Ouest de la 
France. Ces observations concordent assez bien avec celles déduites de l’analyse 
du taux de divortialité (pour 1 000 personnes mariées de moins de 70 ans), 
sauf pour quelques régions telles que la Martinique, la Guyane et l’Île-de-France, 
où la divortialité est estimée à un niveau plus faible avec ce taux, tandis qu’elle 
est estimée plus élevée pour la Corse (0,6 divorce par mariage). Il faut sans 
doute chercher dans les migrations après le mariage les explications de ces 
différences : la mobilité de couples mariés vers les régions méridionales, 

(63) Cet indicateur, ou somme des divorces réduits, est le rapport entre le nombre moyen de divorces 
dans chaque région en 2012 et 2013 et la moyenne pondérée des mariages domiciliés dans chaque 
région au cours des années antérieures. Pour simplifier, la pondération a ici consisté à prendre la 
moyenne arithmétique des mariages des années correspondant aux durées de mariage où les divorces 
sont les plus fréquents. Dans le cas présent, le dénominateur est donc la moyenne des mariages des 
années 2001 à 2010 et les durées considérées sont de 4 à 13 ans.

(64) Cet indice est obtenu pour la France par la somme des taux de divortialité par durée de mariage 
jusqu’en 2016. Il ne peut être calculé depuis 2017 compte tenu des données incomplètes.

(65) Le taux de divortialité est le rapport du nombre moyen de divorces au cours d’une période dans 
chaque région au nombre de personnes mariées et âgées de moins de 70 ans en milieu de période 
(exprimé en ‰). Pour valider ce choix, on vérifie la forte corrélation entre ces deux indicateurs pour 
la période 2012-2013. Le choix de 2012-2013 est lié aux données disponibles, aussi bien celles des 
divorces que celles des effectifs des populations mariées dans les régions NUTS2 (régions admi-
nistratives existantes avant 2014). Le taux de divortialité est donc le rapport du nombre moyen de 
divorces en 2012 et 2013 dans chaque région au nombre de personnes mariées et âgées de moins de 
70 ans au 1er janvier 2013.
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notamment au départ de l’Île-de-France, conduit l’indicateur conjoncturel à 
surestimer la fréquence du divorce dans les régions d’arrivée et à la sous-estimer 
dans les régions de départ(66).

8. Se pacser avant de se marier est plus fréquent 
dans le quart nord-ouest et en Alsace

S’agissant des dissolutions de pacs, les derniers chiffres font état de 82 345 
pacs rompus en 2017(67). Près de la moitié (48 %) de ces dissolutions sont liées 
au mariage de l’un, et le plus souvent des deux partenaires ; l’autre moitié (48 %) 
sont liées à la séparation d’un commun accord entre les partenaires ; les 4 % 
restants le sont pour d’autres motifs (décès ou à la demande de l’un des parte-
naires). Pour l’année 2016, la fréquence des dissolutions de pacs s’élève à 49 %(68), 
quelle que soit la cause de rupture (séparation, décès, mariage). En excluant 
les dissolutions par mariage, environ un pacs sur quatre serait dissous dans 
les conditions de l’année 2016.

(66) Une comparaison avec les données du recensement serait utile, mais elle est impossible car 
le statut conjugal (déclaré lors des enquêtes de recensement depuis 2015) ne tient compte que de 
la seule situation actuelle des individus, et non des éventuelles unions antérieures. L’estimation de 
la population divorcée serait alors largement sous-estimée puisque le « statut conjugal » de couple 
(marié, pacsé ou en union libre) prime désormais sur le statut matrimonial.

(67) Le transfert fin 2017 de l’enregistrement des déclarations et dissolutions de pacs des tribunaux 
vers les mairies, en plus de la possibilité depuis 2011 d’accomplir ces formalités auprès des notaires, 
ralentissent la diffusion des données. Source : Ministère de la Justice / SG / SEM / SDSE / Exploitation 
statistique du Répertoire général civil et du fichier des notaires.

(68) Aussi appelée somme des dissolutions de pacs réduites, obtenue par cumul des taux de disso-
lution par durée de pacs : dans les conditions de l’année 2016, 49 % des pacs seraient rompus avant 
d’atteindre 17 ans d’union (puisque les premiers pacs datent de 1999).

Figure 25. Indicateur conjoncturel de divortialité en 2015-2016  
dans les régions françaises (pour un mariage)

0,64
0,58
0,53
0,47
0,40
0,32

Divorces réduits
(2015-2016)

Source :  Insee, Ministère de la Justice (SDSE), calcul des auteur·es.
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Rompre le pacs pour se marier diffère assez largement selon les régions 
(tableau 20) : les dissolutions de pacs par mariage sont majoritaires et élevées 
dans les régions du Nord-Ouest de la France (57 % dans les Pays de la Loire, 
52 % en Bretagne et en Basse-Normandie) et en Alsace (53 %). Au contraire, 
cela est moins répandu dans les départements d’outre-mer (autour de 30 %), 
en Corse (30 %) et dans les régions du Sud (43 % en Paca et 42 % en Languedoc-
Roussillon). Dès lors, compte tenu des différences régionales de nuptialité, lors 

Tableau 20. Dissolutions des pacs en 2015-2016 selon les régions

Région

Indicateur 
conjoncturel  

de dissolution 
des pacs en 2016  

(pour un pacs)

Pacs dissous en 2015-2016 Part des mariages 
en 2015-2016  

issus de la 
dissolution  

d’un pacs** (%)

Par commun 
accord entre 

les partenaires 
(%)

Par mariage 
(%)

Autre motif* 
(%)

Alsace 0,56 43,6 52,8 3,6 22,5
Aquitaine 0,52 50,0 46,3 3,7 19,4
Auvergne 0,47 50,5 45,7 3,8 18,4
Basse-Normandie 0,49 44,4 52,5 3,1 19,4
Bourgogne 0,48 49,2 46,6 4,1 18,8
Bretagne 0,45 44,9 51,7 3,4 22,2
Centre 0,47 46,5 50,0 3,5 17,9
Champagne-Ardenne 0,49 47,4 49,6 2,9 20,1
Corse 0,42 66,0 30,0 4,0 5,9
Franche-Comte 0,51 48,0 48,6 3,5 19,7
Haute-Normandie 0,51 45,6 50,6 3,7 18,3
Ile-de-France 0,48 47,2 48,5 4,3 14,7
Languedoc-Roussillon 0,49 54,5 42,4 3,1 14,3
Limousin 0,50 48,7 46,8 4,5 19,6
Lorraine 0,53 49,0 47,3 3,7 19,4
Midi-Pyrénées 0,47 51,1 45,7 3,2 19,2
Nord-Pas-de-Calais 0,48 50,7 46,0 3,3 16,2
Pays de la Loire 0,48 40,3 56,9 2,8 22,3
Picardie 0,44 52,6 43,4 4,0 13,8
Poitou-Charentes 0,48 49,3 47,5 3,2 20,0
Provence-Alpes- 
Cote d’Azur 0,53 52,7 43,0 4,2 14,8

Rhone-Alpes 0,49 46,8 50,1 3,1 16,9
Guadeloupe 0,48 62,1 28,1 9,8 2,8
Guyane 0,52 70,9 22,6 6,5 3,5
La Réunion 0,47 64,8 31,4 3,8 4,6
Martinique 0,31 80,9 10,0 9,1 0,5
Mayotte 0,45 52,2 30,4 17,4 2,0
France entière 0,49 48,3 48,0 3,6 17,0

 * Les autres motifs de dissolution sont : la demande unilatérale de l’un des partenaires, le décès ou bien à l’ini-
tiative du tuteur.
 ** Rapport des pacs dissous par mariage en 2015-2016 au nombre des mariages domiciliés en 2015-2016.
Source :  Insee, Ministère de la Justice / SG / SDSE / Répertoire général civil et fichier des notaires (calcul des 
auteur·es).
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du mariage, les unions ont plus souvent été précédées d’un pacs pour plus de 
22 % des mariages en Alsace, Bretagne et Pays de la Loire. Cela est plus rare 
dans les départements d’outre-mer (moins de 5 % des mariages), en Corse 
(6 %), dans le Nord du pays (15 % en Île-de-France, 14 % en Picardie, 16 % 
dans le Nord-Pas-de-Calais) ainsi que sur le littoral de la méditerranée (15 % 
en Paca et 14 % en Languedoc-Roussillon).

L’indicateur conjoncturel de dissolution des pacs(69) en 2015-2016 (tableau 20) 
est utilisé en excluant les pacs rompus par mariage (figure 26) pour refléter la 
fréquence de rupture définitive de l’union, le plus souvent par commun accord, 
et non pas la propension des couples à rompre leur pacs en se mariant. Les 
variations régionales de dissolution des pacs sont alors plus explicites : les 
pacs sont plus souvent dissous dans les régions du Sud-Est et dans les dépar-
tements d’outre-mer (plus de 28 %), plus largement dans le Sud-Ouest et le 
Nord-Est (de 26 % à 28 %), et moins fréquemment dans le quart nord-ouest 
(moins de 22 %) ainsi que dans le Centre et la Basse-Normandie (24 %). Ces 
comportements différents peuvent être associés à la mobilité interrégionale 
des populations d’âge actif (Fabre et Dejonghe, 2015) et au caractère attractif 
ou répulsif des territoires, encourageant davantage de couples en union libre 
à contractualiser leur union pour favoriser leur mobilité (notamment pour les 
agents de la fonction publique) avec un risque de dissolution accru.

Pour résumer, ces indicateurs traduisent des dynamiques et des modèles 
d’union distincts selon les territoires, opposant par exemple la Bretagne, où le 

(69) Obtenu en rapportant les dissolutions en 2015-2016 à une moyenne pondérée des pacs annuels 
de 1999 à 2016, les coefficients de pondération correspondent aux taux de dissolution par durée de 
pacs calculés en 2016 pour la France entière.

Figure 26. Indicateur conjoncturel de dissolution des pacs  
sauf par mariage en 2015-2016 
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Source :  Insee, Ministère de la Justice (SDSE), calcul des auteur·es.
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pacs est très répandu et souvent suivi d’un mariage, et où les unions sont plus 
solides (moins de divorces et de ruptures de pacs), et la Provence-Alpes-Côte 
d’Azur où se marier est plus fréquent, y compris pour les couples de même 
sexe, et les unions plus fragiles.

VI. La mortalité

1. L’espérance de vie augmente à nouveau, mais sans retrouver le 
niveau d’avant la crise sanitaire

Selon les chiffres encore provisoires de l’Insee, le nombre de décès survenus 
au cours de l’année 2021 est estimé à 639 000 pour la France métropolitaine 
et 18 000 pour les départements d’outre-mer, soit 657 000 pour la France entière 
(Insee, 2022a). Le taux brut de mortalité correspondant s’élève à 9,7 décès pour 
1 000 habitants (9,8 ‰ en France métropolitaine). En 2021, l’espérance de vie 
à la naissance est estimée à 79,3 ans pour les hommes et 85,4 ans pour les 
femmes (79,4 ans et 85,5 ans en France métropolitaine). Alors que le pays avait 
perdu 6 mois d’espérance de vie pour les hommes et 5 mois pour les femmes 
entre 2019 et 2020 du fait de la pandémie de Covid-19, il a regagné respecti-
vement 2,4 et 3,6 mois en 2021. En 2019, l’espérance de vie atteignait pour la 
France entière 79,7 ans pour les hommes et 85,6 ans pour les femmes (79,8 ans 
et 85,6 ans en France métropolitaine) : la France n’a donc pas encore complè-
tement rattrapé son niveau d’avant la crise sanitaire, surtout concernant les 
hommes (– 0,4 an par rapport à 2019, et – 0,2 an pour les femmes). 

À partir des chiffres provisoires fournis par le CepiDc (Inserm), l'organisme 
responsable de la collecte, de la codification et de la publication des décès par 
cause médicale, l'Insee estime que le nombre de décès directement attribuables 
à la Covid-19 s'établit « entre 130 000 et 145 000 » pour les deux années cumu-
lées. Compte tenu de la répartition par âge de la population et de l'évolution 
des taux de mortalité au cours de la période récente, la surmortalité est estimée 
à 7,5 % en 2020 et 6,3 % en 2021 par rapport au niveau attendu. L’amélioration 
observée en 2021 aurait surtout bénéficié aux femmes dont l'excès de mortalité 
a diminué de 6,4 % en 2020 à 4,3 % en 2021, tandis qu'il est resté élevé pour 
les hommes (8,6 % et 8,3 %) (Blanpain, 2022).

2. La pandémie n’a pas modifié la position de la France en Europe

En 2021, la France reste dans la moyenne des pays européens pour l’espé-
rance de vie à la naissance comme pour la mortalité infantile, sans changement 
notable par rapport à 2019. 

Le pays continue d’occuper une position très avantageuse au sommet du 
classement féminin (85,4 ans), juste derrière la Suisse (85,9 ans) et l’Espagne 
(86,2 ans), et devant l’Italie (85,1 ans) qui rétrograde d’une place dans le 
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c lassement européen, du fait de l’excès de mortalité enregistré au cours de la 
pandémie. L’Italie a en effet perdu 0,6 an d’espérance de vie à la naissance chez 
les femmes entre 2019 et 2021. L’espérance de vie a néanmoins augmenté pen-
dant cette même période en Suède (+ 0,2 an), en Belgique (+ 0,1 an) et en Suisse 
(+ 0,1 an). La position française est beaucoup moins favorable concernant les 
hommes, et elle s’est même légèrement détériorée au cours de la pandémie, le 
pays perdant une place dans le classement européen (de la 10e à la 11e) au profit 
du Danemark(70). Le Danemark est l’un des rares pays européens dans lesquels 
l’espérance de vie masculine à la naissance a augmenté entre 2019 et 2021 
(+ 0,1 an), avec le Luxembourg (+ 0,5 an) et la Norvège (+ 0,4 an). Les pays 
d’Europe de l’Est sont, de loin, ceux qui ont le plus souffert de la pandémie, 
avec des pertes d’espérance de vie à la naissance atteignant jusqu’à 3,5 ans en 
Bulgarie(71).

La France est particulièrement bien placée en matière de mortalité aux 
âges élevés, mais sa position s’est progressivement détériorée depuis le début 
des années 2000 concernant la mortalité infantile, du fait de la stagnation de 
la probabilité de décéder avant le premier anniversaire, voire sa légère aug-
mentation entre 2005 et 2009 et, à nouveau, entre 2011 et 2019. Cette évolution 
contraste avec les progrès continus enregistrés dans de nombreux autres pays 
européens. La mortalité infantile française semble toutefois avoir repris sa 
baisse en 2019 et 2020, avec un taux qui, selon les chiffres provisoires de 
l’Insee, a diminué de 3,6 pour 1 000 naissances en 2019 à 3,4 en 2020 et 2021. 
Ce niveau est supérieur à celui observé au Danemark, en Grèce, Allemagne, 
Irlande et Autriche, où il atteint 3,0 ‰ à 3,2 ‰, et surtout en Espagne, Finlande, 
Islande, Italie, Norvège, Portugal et Suède où moins de 3 enfants sur 1 000 
décèdent durant leur première année (moins de 2 en Finlande et Norvège). Il 
est comparable à celui observé en Belgique et en Suisse, et inférieur à celui de 
nombreux pays de l’Est, ainsi qu’au Luxembourg et aux Pays-Bas.

3. La résistance à la baisse de la mortalité infantile  
est le fait des décès durant le premier mois de vie

La résistance aux progrès de la survie des enfants de moins d’un an en 
France depuis le milieu des années 2000 contraste avec la baisse très rapide 
de la probabilité de décéder avant un an observée au cours des deux dernières 
décennies du xxe siècle. Le taux de mortalité infantile est passé de 10 décès 
pour 1 000 naissances en 1980 à 4,4 ‰ en 2000, soit une baisse de plus de 
50 % en France métropolitaine. L’indicateur a continué à diminuer entre 2000 
et 2005 pour atteindre 3,6 ‰ à cette date. Il a depuis fluctué légèrement autour 
de ce niveau. 

(70) Après exclusion du Royaume-Uni et de l’Islande, pour lesquels on ne dispose pas des indicateurs 
nécessaires pour 2021.

(71) Plus de 2 ans pour les hommes en Hongrie, Estonie, Lettonie, Pologne, République tchèque, 
Roumanie et Slovaquie et, pour les femmes, en Lituanie, Pologne, Roumanie et Slovaquie.
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La mortalité infantile se décompose en trois périodes : la période néonatale 
précoce, qui est constituée de la première semaine de vie ; la période néonatale 
tardive, qui couvre les trois semaines suivantes ; et la période post-néonatale, 
qui représente le reste de la première année de vie (après les 4 premières semaines 
de vie jusqu’au 1er anniversaire). Ces différentes composantes de la mortalité 
infantile ont évolué à des rythmes très divers au cours des dernières décennies. 
Depuis les années 1950(72), les progrès de la mortalité du premier mois ont 
toujours été plus lents que ceux de la mortalité post-néonatale, à l’exception des 
années 1980-1990. À cette époque, la baisse de la mortalité des quatre premières 
semaines a été très rapide, avec une probabilité de décéder qui a diminué de 
5,8 ‰ en 1980 à 2,9 ‰ en 1995, alors que la mortalité post-néonatale stagnait 
autour de 3,6-3,7 ‰ entre le milieu des années 1980 et le début des années 
1990. Par la suite, la mortalité post-néonatale a beaucoup baissé, passant de 
3,8 ‰ en 1991 à 1,6 ‰ en 2000. L’évolution de la mortalité entre 1 et 12 mois 
reflète celle de la mort subite du nourrisson, première cause de décès à l’époque 
dans cette tranche d’âges, qui avait fortement augmenté au cours des années 
1980 à la suite des recommandations faites aux parents de coucher leurs bébés 
sur le ventre. Les changements de préconisation en la matière et les intenses 
campagnes d’information sur le couchage sur le dos ou sur le côté à partir de 
1994 ont entraîné la baisse rapide de la mortalité post-néonatale pendant la 
seconde moitié des années 1990 (Sénécal et al., 1998 ; Meslé, 2000).

Au contraire de la période précédente, la stagnation de la mortalité infantile 
depuis le milieu des années 2000 est entièrement attribuable à la tendance 
défavorable de la mortalité du premier mois. En effet, la mortalité post-néonatale 
continue à diminuer régulièrement, bien que plus lentement qu’auparavant, 
avec une probabilité de décéder entre les 1er et 12e mois qui est passée de 1,6 ‰ 
à 0,9 ‰ entre 2000 et 2020, selon les chiffres encore provisoires de l’Insee. Au 
contraire, la mortalité néonatale qui atteignait 2,3 ‰ en 2005 a augmenté 
jusqu’à 2,7 ‰ en 2017 avant de de se stabiliser à 2,5 ‰ en 2020. Cette tendance 
défavorable affecte tant la mortalité de la première semaine que celle des trois 
semaines suivantes (figure 27). Les raisons de cette évolution sont difficiles à 
déterminer dans la mesure où, contrairement à d’autres pays, les données 
nécessaires à une analyse des facteurs responsables ne sont pas disponibles en 
France. Plusieurs pays renseignent l’âge gestationnel et le poids à la naissance 
sur le certificat de décès, mais ces informations ne sont pas enregistrées en 
France, alors même qu’elles sont déterminantes pour comprendre le rôle des 
conditions de la grossesse dans la résistance à la baisse de la mortalité des 
premiers jours. De même, les caractéristiques de la mère, tant en matière de 
situation sociale (niveau d’éducation ou de revenu par exemple) que de com-
portement (tabagisme ou consommation d’alcool) ou d’état de santé (obésité, 
diabète, hypertension) ne sont pas disponibles de façon routinière, rendant 

(72) Les chiffres des paragraphes ci-dessous concernent uniquement la mortalité infantile en France 
métropolitaine, dans la mesure où les indicateurs correspondants ne sont publiés par l’Insee pour 
les départements d’outre-mer que depuis 1994.
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très difficile l’analyse de l’influence de ces facteurs de risque sur la mortalité 
des jeunes enfants (Blondel et al., 2019 ; Claris, 2022 ; Trinh et al., 2022). Les 
disparités géographiques des niveaux et tendances de la mortalité infantile 
sont toutefois considérables, comme pour la mortalité générale.

4. La persistance des inégalités géographiques de la mortalité

L’Insee publie des indicateurs de mortalité (mortalité infantile et espérance 
de vie à la naissance par sexe) pour les anciennes (NUTS2) et nouvelles régions 
de France métropolitaine depuis 1990 et pour les départements d’outre-mer 
depuis 1999 (2014 pour Mayotte)(73). Ces séries sont publiées jusqu’à 2020, 
dernière année disponible. Par ailleurs, le CépiDc (Inserm) publie des taux 
standardisés de mortalité par grand groupe de causes de décès par département 
et région, mais seulement pour les années 1990 à 2017. 

En 2020, année affectée par la forte surmortalité due à la Covid-19, l’espé-
rance de vie à la naissance s’élevait pour la France entière à 79,1 ans pour les 
hommes et 85,1 ans pour les femmes, mais ces moyennes dissimulent d’impor-
tantes différences régionales (figure 28). Sur l’ensemble des 27 régions NUTS2, 
l’écart entre les valeurs extrêmes d’espérance de vie à la naissance est consi-
dérable : 8,3 ans pour les hommes (de 72,5 ans à Mayotte à 80,8 ans en Corse) 
et 12,6 ans pour les femmes (de 73,9 ans à Mayotte à 86,5 ans en Corse). La 
mortalité est toutefois beaucoup plus élevée à Mayotte que dans n’importe 
quelle autre région française. Si l’on exclut Mayotte, c’est en Guadeloupe que 
l’espérance de vie est la plus faible, mais elle y est tout de même de presque 

(73) Insee, Statistiques de l’état civil et estimations de population, tableaux P3D, Indicateurs généraux 
de population par département et région.

Figure 27. Évolution absolue et relative de la mortalité infantile  
et de ses composantes en France, 1980-2020

Néonatale tardiveInfantile Post-néonatale Néonatale précoce

0

40

60

80

100

0

2

4

6

8

10
Quotient de mortalité

Quotient relatif (base 100 in 1980)
Échelle logarithmique

1980 1990 2000 2010 2020
Année

1980 1990 2000 2010 2020
Année

Champ :  France métropolitaine.
Source :  Insee, 2022 (tableau 70).



L'évoLution démographique récente de La France

67

10 ans plus élevée qu’à Mayotte pour les femmes (83,2 ans) et 4,3 ans pour les 
hommes (76,8 ans). En France métropolitaine, l’écart entre les régions en bas 
et en tête du classement a évolué favorablement pour les hommes depuis 1990, 
se réduisant de 4,8 à 4,1 ans, mais il s’est accru pour les femmes, passant de 
2,8 à 3,0 ans. Cette évolution a accompagné des modifications de la carte 
régionale des espérances de vie à la naissance.

La figure 28 représente l’espérance de vie à la naissance pour chacun des 
deux sexes en France en 2020. Pour la France métropolitaine, les cartes indiquent 
un morcellement du croissant de forte mortalité qui, contournant l’Île-de-
France, s'étendait traditionnellement tout le long des frontières ouest, nord et 
est du pays, de la Bretagne à l'Alsace. Selon les dernières données disponibles, 
les espérances de vie les plus basses concernent toujours essentiellement les 
régions au nord et à l'est de l'Île-de-France (de la Haute-Normandie à la Lorraine) 
ainsi que les départements d'outre-mer. La mortalité est, au contraire, relati-
vement faible en Île-de-France et dans les régions situées au sud de la Bretagne 
et à l'ouest d'une ligne qui s'étend de Tours à Nîmes (Pays de la Loire, Poitou-
Charentes, Aquitaine, Auvergne et Midi-Pyrénées), ainsi qu'en Corse, la région 
dont les progrès en matière d'espérance de vie à la naissance ont été les plus 
importants depuis trente ans, pour les femmes comme pour les hommes. Enfin, 
le quart sud-est du pays (régions Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
Languedoc-Roussillon) présente une situation en matière de mortalité plus 
favorable que celle du centre (Centre, Bourgogne, Franche-Comté et Auvergne) 
dont les niveaux d'espérance de vie à la naissance se rapprochent de ceux de 
la Bretagne et de la Basse-Normandie.

Les inégalités régionales de mortalité sont particulièrement marquées pour 
la mortalité infantile. D’un côté les départements d’outre-mer, dans lesquels, 

Figure 28. Espérance de vie à la naissance par sexe  
en 2020 par région (NUTS2)
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en 2018-2020, plus de 4 enfants sur 1 000 sont décédés au cours de leur pre-
mière année (7,4 ‰ à Mayotte, entre 4 ‰ et 5 ‰ dans les autres territoires 
d’outre-mer) et, de l’autre, les régions de France métropolitaine où le taux 
atteint au maximum 3 ‰ (en Île-de-France), et moins de 2 ‰ en Bourgogne, 
Poitou-Charentes et Provence-Alpes Côte d’Azur (figure 29).

Toutefois, c’est surtout la mortalité liée aux maladies cardiovasculaires 
– du fait de sa part très importante dans la mortalité générale – qui pèse sur 
les différences régionales de mortalité. En 2017 (dernière année disponible), 
le taux comparatif(74) de mortalité lié à ce groupe de causes était 2,5 fois plus 
élevé à Mayotte (avec 482 décès pour 100 000 habitants) qu’en Île-de-France 
(192 pour 100 000) pour les hommes et 2,8 fois plus pour les femmes (333 décès 
pour 100 000 à Mayotte contre 120 en Île-de-France).  En dehors de Mayotte, 
les régions qui se caractérisent par des taux de mortalité cardiovasculaire 
particulièrement élevés sont, par ordre décroissant, le Nord-Pas-de-Calais, la 
Bretagne, la Champagne-Ardenne, le Poitou-Charentes et la Guyane pour les 
hommes (avec des taux comparatifs supérieurs à 300 pour 100 000 dans 
l’ensemble de ces régions) et le Languedoc-Roussillon, la région Rhône-Alpes, 
la Guyane, La Réunion, le Nord-Pas-de-Calais et la Picardie pour les femmes. 
Les variations régionales sont également considérables pour la mortalité par 
cancer avec des écarts de 1 à 2 pour les hommes (de 215 pour 100 000 à Mayotte 

(74) Le recours au taux comparatif permet de tenir compte de la structure par âge qui varie dans le 
temps et dans l’espace. Contrairement au taux brut de mortalité, plus élevé dans une population âgée 
que dans une population jeune à conditions de mortalité égales, le taux comparatif de mortalité permet 
de s’affranchir des effets de structure par âge pour ne refléter que la différence des risques de décès.

Figure 29. Taux de mortalité infantile pour 1 000 naissances  
(moyenne 2018-2020) par région (NUTS2)

> 3,00
2,76 - 3,00
2,51 - 2,75
2,26 - 2,50
1,00 - 2,25

Décès pour 1 000

Source :  Insee, Statistiques de l’état-civil et estimations de population.
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à 425 en Lorraine) et de 1 à 1,5 pour les femmes (de 142 pour 100 000 en 
Guadeloupe à 213 dans le Nord-Pas-de-Calais). Contrairement à la mortalité 
cardiovasculaire, la mortalité cancéreuse est relativement faible dans les dépar-
tements d’outre-mer, un phénomène qui pourrait être dû à des différences de 
comportements avec la métropole. En effet, une récente étude (Insee, 2021), 
venant confirmer certains résultats d’une autre analyse (Barbieri, 2013), sou-
ligne le rôle des comportements individuels en matière de tabagisme, de 
consommation d’alcool et de conduite automobile pour expliquer les différences 
régionales de mortalité. Toutefois, la proportion particulièrement élevée des 
décès pour causes mal définies dans certains départements (notamment Mayotte, 
Guadeloupe et Guyane) invite à rester prudents quant à l’interprétation des 
écarts observés.

Mais l’année 2020 n’est pas une année « ordinaire », l’épidémie de Covid-19 
a en partie brouillé les cartes, car ce ne sont pas les régions dont la mortalité 
générale était la plus élevée en 2019 qui ont subi la plus forte surmortalité due 
à la Covid-19 observée en 2020 et 2021, en tous cas en France métropolitaine(75). 
La figure 30 présente les différences d’espérances de vie à la naissance entre 
2019 et 2021 pour chaque sexe au niveau des régions. Les hommes ont perdu 
plus d’années de vie que les femmes entre ces deux dates (cf. infra), avec des 
disparités régionales également plus marquées que pour elles (même si l’échelle 
n’est pas comparable entre les deux cartes). La surmortalité observée en 2020 

(75) Les données permettant de comparer le niveau de la mortalité par sexe et âge en 2021 par rapport 
à 2020 au niveau des régions sont issues de la French Human Mortality Database (https:/frdata.org/fr), 
consultée le 22 août 2022. Elles n’incluent malheureusement pas celles relatives aux départements 
d’outre-mer. Il s’agit de la seule source de statistiques de mortalité par région pour 2021 déjà disponible.

Figure 30. Différences en années d’espérance de vie à la naissance  
pour chaque sexe entre 2019 et 2021 par région (NUTS2),  

France métropolitaine

Hommes Femmes
−1,28 à −1,16
−1,16 à −0,95
−0,95 à −0,79
−0,79 à −0,50
−0,50 à −0,24

Années potentielles 
de vie perdues

Années potentielles 
de vie perdues

−0,91 à −0,68
−0,68 à −0,51
−0,51 à −0,36
−0,36 à −0,16
−0,16 à 0,05

Source :  French Human Mortality Database, données téléchargées le 22 août 2022.
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et 2021 concerne tout particulièrement l’Île-de-France, la Lorraine et le Sud-Est 
(Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte d’Azur), des régions qui, à 
l’exception de la Lorraine, étaient plutôt favorisées en termes d’espérance de 
vie. Dans ces quatre régions, les pertes d’espérance de vie à la naissance ont 
atteint plus d’un an pour les hommes (1,3 an en Provence-Alpes-Côte d’Azur), 
et entre 0,7 an dans le Languedoc-Roussillon et 0,9 an en Lorraine pour les 
femmes. La surmortalité liée à la Covid-19 a également été relativement impor-
tante dans d’autres régions du Nord, et en particulier en Basse-Normandie, 
dans le Nord-Pas-de-Calais, en Picardie pour les deux sexes et, pour les hommes, 
en Alsace. Les seules régions à n’avoir enregistré aucune perte d’espérance de 
vie entre 2019 et 2021 sont, pour les femmes uniquement, la Bourgogne et la 
Corse. Les pertes ont aussi été relativement faibles pour les femmes dans les 
régions du Sud-Ouest (Poitou-Charentes, Aquitaine, Limousin et Midi-Pyrénées) 
et, pour les hommes, en Bretagne, dans les Pays de la Loire, le Midi-Pyrénées 
et la Franche-Comté. L’analyse des données détaillées de mortalité par cause 
de décès en 2020 et 2021 permettra d’identifier la part des effets directs de la 
Covid-19 sur ces disparités régionales, et celle des effets indirects de l’épidémie 
(par l’intermédiaire des autres causes de décès).
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Figure A.1. Carte des régions de France (NUTS2), 
codes et libellés des régions

Code 2010 NUTS level 2

FR10 Île-de-France

FR21 Champagne-Ardenne

FR22 Picardie

FR23 Haute-Normandie

FR24 Centre

FR25 Basse-Normandie

FR26 Bourgogne

FR30 Nord-Pas-de-Calais

FR41 Lorraine

FR42 Alsace

FR43 Franche-Comté

FR51 Pays de la Loire

FR52 Bretagne

FR53 Poitou-Charentes

FR61 Aquitaine

FR62 Midi-Pyrénées

FR63 Limousin

FR71 Rhône-Alpes

FR72 Auvergne

FR81 Languedoc-Roussillon

FR82 Provence-Alpes-Côte d'Azur

FR83 Corse

FR91 Guadeloupe

FR92 Martinique

FR93 Guyane

FR94 Réunion

FR96 Mayotte
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Figure A.1 (suite). Carte des régions de France (NUTS2)

FR91

FR92

FR93

FR94

FR43

FR42
FR10

FR22

FR25

FR52

FR51 FR24

FR53
FR63

FR61

FR62

FR81

FR82

FR83

FR71

FR26

FR72

FR30

FR41
FR21

FR23

Source :  Insee, Statistiques de l’état-civil et estimations de population.
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Figure A.2. Accroissement annuel moyen de la population  
dans les régions de l’UE-27 (NUTS2)  

entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2021 

Accroissement
de la population (°/°°)

31,1

6

3,5

0

-1,5

-16,8

No data

Note :  L’échelle choisie est celle relative à la France, appliquée à l’ensemble des NUTS2 de l’Europe. 
Source :  Eurostat, calcul des auteur·es.
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Figure A.3. Composantes de l’accroissement de la population 
dans les régions de l’UE-27 (NUTS2)  

entre le 1er janvier 2016 et le 1er janvier 2021

Nature des accroissements

Naturel positif / Migratoire positif

Naturel positif / Migratoire négatif

Naturel négatif / Migratoire positif

Naturel négatif / Migratoire négatif

Note :  L’échelle choisie est celle relative à la France, appliquée à l’ensemble des NUTS2 de l’Europe. 
Source :  Eurostat, calcul des auteur·es.
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Figure A.4. Proportion des personnes de 60 ans et plus 
dans les régions de l’UE-27 (NUTS2) au 1er janvier 2021

Proportion
des plus de 60 ans (%)

37,4

30

27

17

No data

Note :  L’échelle choisie est celle relative à la France, appliquée à l’ensemble des NUTS2 de l’Europe. 
Source :  Eurostat, calcul des auteur·es.
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Figure A.5. Âge moyen à la fécondité  
dans les régions de niveau NUTS2, UE-27, en 2019-2020

Âge moyen
à la féccondité

33

31

30,5

30

26,4

Note :  L’échelle choisie est celle relative à la France, appliquée à l’ensemble des NUTS2 de l’Europe. 
Source :  Eurostat, calcul des auteur·es.
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Figure A.6. Indice conjoncturel de fécondité 
dans les régions de niveau NUTS2, UE-27, 2019-2020

Indice conjoncturel
de la fécondité

2,2

1,9

1,7

1,5

0,9

Note :  L’échelle choisie est celle relative à la France, appliquée à l’ensemble des NUTS2 de l’Europe. 
Source :  Eurostat, calcul des auteur·es.
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 L’évoLution démographique récente de La France. en région comme au niveau 
nationaL, des comportements démographiques encore marqués par La covid-19

Le 1er janvier 2022, la France comptait 67,8 millions d’habitants soit 187 000 de plus qu’au 1er janvier 2021. Les 
nombres de naissances, d’IVG et de mariages en 2021 ont augmenté si on les compare à 2020, sans toutefois 
retrouver les niveaux observés avant la crise sanitaire (2019). Il en est même pour les décès dont le nombre a 
diminué, mais reste encore supérieur à celui observé en 2019. En 2021, la France fait partie des 9 pays européens 
parmi les 27 dont le solde naturel est positif. Son solde migratoire l’est également et, en 2021, est supérieur 
au solde naturel. Au total, la population de la France continue d’augmenter, mais à un rythme plus faible 
qu’avant la pandémie. En 2020, les flux d’entrées de personnes venant de pays tiers avec un titre de séjour ont 
très fortement diminué du fait de la crise sanitaire. Ce sont les titres pour raison professionnelle qui ont le plus 
baissé. Les demandes se concentrent en Île-de-France. En 2021, l’indice conjoncturel de fécondité augmente 
très légèrement (1,83 enfant par femme), principalement du fait de la hausse des taux entre 30 et 39 ans. Le 
profil par âge varie selon les régions. Le recours à l’avortement est plutôt stable entre 2020 et 2021, mais la 
part des IVG réalisées par la méthode médicamenteuse augmente d’année en année (77 % en 2021), surtout 
celles pratiquées en cabinet de ville. Cependant, on observe d’importantes différences territoriales, du fait 
d’une offre de soins inégale au niveau local. En 2021, le rattrapage des mariages qui n’ont pu être célébrés en 
2020 n’a été que partiel. Pour la première fois en 2020, le nombre de pacs dépasse celui des mariages. Les 
mariages sont plus fréquents sur le flanc est du pays et les pacs sur la façade atlantique et dans le Sud-Ouest. 
Le nombre de décès reste important en 2021 malgré une amélioration par rapport à 2020. L’espérance de vie 
en 2021 reste inférieure de 4,6 mois pour les hommes par rapport à 2019, et de 1,4 mois pour les femmes. La 
surmortalité est estimée à 6,3 % en 2021 après avoir été de 7,5 % en 2020. Les régions les plus touchées ne 
sont pas nécessairement celles où la mortalité était initialement forte. 
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